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Volume 2680, I-47604 

 4 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2680, I-47604 

 5 

 



Volume 2680, I-47604 

 6 

 



Volume 2680, I-47604 

 7 

 



Volume 2680, I-47604 

 8 

 



Volume 2680, I-47604 

 9 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 



Volume 2680, I-47604 

 10 

 



Volume 2680, I-47604 

 11 

 



Volume 2680, I-47604 

 12 

 



Volume 2680, I-47604 

 13 

 



Volume 2680, I-47604 

 14 

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2680, I-47604 

 15 

 



Volume 2680, I-47604 

 16 

 



Volume 2680, I-47604 

 17 

 



Volume 2680, I-47604 

 18 

 



Volume 2680, I-47605 

 19 

No. 47605 
____ 

 
Ireland 

 

and 
 

United States of America 

Treaty between the Government of Ireland and the Government of the United States 
of America on mutual legal assistance in criminal matters (with forms). Wash-
ington, 18 January 2001 

Entry into force:  11 August 2009 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 19  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Ireland, 20 July 2010 
 
 
 

Irlande 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Traité entre le Gouvernement de l'Irlande et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique relatif à l'entraide judiciaire en matière pénale (avec formulaires). 
Washington, 18 janvier 2001 

Entrée en vigueur :  11 août 2009 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 19  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Irlande, 20 juillet 2010 



Volume 2680, I-47605 

 20 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2680, I-47605 

 21 

 



Volume 2680, I-47605 

 22 

 



Volume 2680, I-47605 

 23 

 



Volume 2680, I-47605 

 24 

 



Volume 2680, I-47605 

 25 

 



Volume 2680, I-47605 

 26 

 



Volume 2680, I-47605 

 27 

 



Volume 2680, I-47605 

 28 

 



Volume 2680, I-47605 

 29 

 



Volume 2680, I-47605 

 30 

 



Volume 2680, I-47605 

 31 

 



Volume 2680, I-47605 

 32 

 



Volume 2680, I-47605 

 33 

 



Volume 2680, I-47605 

 34 

 



Volume 2680, I-47605 

 35 

 



Volume 2680, I-47605 

 36 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE ET LE GOUVER-
NEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF À L’ENTRAIDE 
JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE 

Le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 
Désireux d’améliorer l’efficacité de l’action des autorités des deux pays chargées de 

faire appliquer la loi en matière d’enquêtes, de poursuites et de lutte contre le crime par 
une coopération et une entraide judiciaire en matière pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Les Parties s’accorderont mutuellement assistance, conformément aux disposi-
tions du présent Traité dans le cadre des enquêtes, des poursuites et autres procédures en 
matière pénale. 

2. Cette assistance consistera : 
a) À recueillir des témoignages et des dépositions auprès de personnes; 
b) À remettre des documents, des pièces et des éléments de preuve; 
c) À rechercher ou identifier des personnes; 
d) À signifier des documents; 
e) À transférer des détenus aux fins de témoignage ou à d’autres fins; 
f) À exécuter des mandats de perquisition et de saisie; 
g) À identifier, rechercher, geler, saisir et confisquer le produit des délits et les 

moyens utilisés pour les commettre, ainsi qu’à prêter assistance pour des procédures à cet 
effet; 

h) À prêter toute autre assistance dont pourront être convenues les autorités cen-
trales. 

3. À moins que la législation de la Partie requise ne l’exige, les Parties se prêtent 
mutuellement assistance sans tenir compte du fait que la conduite qui fait l’objet de 
l’enquête, des poursuites ou des procédures sur le territoire de la Partie requise constitue 
un délit au titre de la législation de la Partie requise. 

4. Le présent Traité a pour seul objet une entraide judiciaire entre les Parties. Ses 
dispositions ne créent aucun droit, pour un particulier, à obtenir, détruire ou dissimuler un 
élément de preuve quelconque ni à faire obstacle à la satisfaction d’une demande. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Chaque Partie désigne une Autorité centrale pour formuler et recevoir les de-
mandes au titre du présent Accord. 
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2. Dans le cas du Gouvernement de l’Irlande, l’Autorité centrale sera le Ministre de 
la justice, de l’égalité et de la réforme judiciaire ou une personne désignée par lui. Dans le 
cas du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’Autorité centrale sera le Procureur 
général ou une personne désignée par lui. 

3. Les Autorités centrales communiqueront directement entre elles aux fins de 
l’application du présent Traité. 

Article 3. Limitations de l’assistance 

1. L’Autorité centrale de la Partie requise peut refuser son assistance : 
a) Si la Partie requise estime que la demande, si elle était satisfaite, compromettrait 

sa souveraineté, sa sécurité ou d’autres intérêts essentiels, ou encore serait contraire à une 
politique officielle importante; 

b) Si la demande concerne un délinquant qui, s’il faisait l’objet de poursuites dans 
la Partie requise au titre du délit pour lequel l’assistance est demandée, se trouverait en 
droit de bénéficier d’un non-lieu motif pris d’un acquittement ou d’une condamnation an-
térieurs; 

c) Si la demande concerne un délit considéré par l’Autorité centrale de la Partie re-
quise : 

 i) Comme un délit politique; ou 
 ii) Selon le droit militaire de la Partie requise, comme un délit qui ne constitue 

pas également un délit selon le droit pénal ordinaire de cette Partie; ou 
d) Si la requête n’est pas présentée conformément aux dispositions du présent Trai-

té. 
2. Avant de refuser l’assistance prévue au présent article, l’Autorité centrale de la 

Partie requise consulte l’Autorité centrale de la Partie requérante afin de déterminer si 
l’assistance considérée peut être consentie sous les conditions qui lui paraissent néces-
saires. Si la Partie requérante accepte l’assistance à ces conditions, elle les respecte. 

Article 4. Forme et contenu des requêtes 

1. Une requête d’assistance est présentée sous forme écrite, sauf que, en cas 
d’urgence, l’Autorité centrale de la Partie requise peut accepter une requête sous une 
autre forme. Dans tous les cas, elle est confirmée par écrit dans les dix jours qui suivent, à 
moins que l’Autorité centrale de la Partie requise n’accepte qu’il en soit autrement. La re-
quête est formulée dans une langue officielle de la Partie requise, sauf convention con-
traire. 

2. La requête contiendra les éléments suivants : 
a) Le nom de l’autorité qui dirige l’instruction, les poursuites ou les procédures sur 

laquelle porte la requête; 
b) Une description de l’affaire concernée et de la nature de l’enquête, des pour-

suites ou des procédures, y compris les délits spécifiques ayant trait à cette affaire; 
c) Une description des éléments de preuve, informations ou autre assistance re-

quise; et 



Volume 2680, I-47605 

 38 

d) Une déclaration indiquant les raisons pour lesquelles les éléments de preuve, in-
formations ou autres formes d’assistance sont requis. 

3. Dans la mesure nécessaire et possible, la requête contient également les éléments 
suivants : 

a) L’identité et la localisation de toute personne dont le témoignage est requis; 
b) L’identité et la localisation de toute personne qui doit recevoir une signification, 

le rapport entre cette personne et les poursuites et les modalités de la signification; 
c) L’identité et les coordonnées de la personne qu’il s’agit de retrouver; 
d) La description précise du lieu ou des personnes sur lesquelles il faut faire des re-

cherches, ou des objets à saisir; 
e) La description de la manière dont un témoignage ou une déposition doivent être 

recueillis et enregistrés; 
f) La liste des questions à poser à un témoin; 
g) La description de toute démarche particulière à suivre pour satisfaire à la de-

mande; 
h) L’indication des indemnités et remboursements de frais auxquels aura droit une 

personne invitée à comparaître sur le territoire de la Partie requérante; et 
i) Toutes autres informations qui pourront être portées à l’attention de la Partie re-

quise pour faciliter la satisfaction de la demande. 
4. La Partie requise pourra demander à la Partie requérante de lui fournir tout com-

plément d’informations qui lui semblera nécessaire pour satisfaire à la demande. 

Article 5. Exécution des requêtes 

1. Dans la mesure où elle y est autorisée par le présent Traité ou par sa législation 
nationale, ou bien conformément à sa pratique nationale, l’Autorité centrale de Partie re-
quise prendra toutes les dispositions qu’elle jugera nécessaires pour exécuter dans les 
meilleurs délais les demandes reçues de la Partie requérante. L’Autorité centrale de la 
Partie requise aura compétence pour délivrer des citations à comparaître, des mandats de 
perquisition et tous autres commandements nécessaires en vue de satisfaire à la demande. 

2. L’Autorité centrale de la Partie requise prend toutes les dispositions nécessaires 
pour assurer la représentation de la Partie requérante sur le territoire de la Partie requise, 
dans toute procédure émanant d’une demande d’assistance. 

3. Les modalités d’intervention spécifiées dans la demande devront être respectées 
dans la mesure où elles ne seront pas incompatibles avec la législation ou les pratiques de 
la Partie requise. 

4. Si l’Autorité centrale de la Partie requise détermine que la satisfaction de la de-
mande interférerait avec une enquête, des poursuites ou une procédure en cours selon la 
législation de cette Partie ou compromettrait la sécurité d’une personne quelconque, cette 
Autorité centrale pourra en différer l’exécution ou la subordonner à des conditions jugées 
nécessaires, après concertation avec la Partie requérante. Si la Partie requérante accepte 
l’assistance sous lesdites conditions, elle devra les respecter. 



Volume 2680, I-47605 

 39 

5. L’Autorité centrale de la Partie requise facilitera, conformément à sa législation 
nationale ou à sa pratique nationale, la présence à la satisfaction de la demande des per-
sonnes qui y seront désignées. 

6. La Partie requise devra, si cela lui est demandé, considérer comme confidentielle 
toute information qui pourrait dénoter qu’une demande a été déposée et satisfaite. Si la 
demande ne peut être satisfaite sans enfreindre la confidentialité, la Partie requise en in-
formera la Partie requérante qui déterminera alors la mesure dans laquelle elle souhaite 
voir satisfaire la demande. 

7. L’Autorité centrale de la Partie requise répond aux demandes raisonnables de 
l’Autorité centrale de la Partie requérante concernant la progression de l’exécution de la 
requête. 

8. L’Autorité centrale de la Partie requise pourra demander à celle de la Partie re-
quérante de lui fournir des informations dans la forme qui sera nécessaire pour lui per-
mettre de donner suite à la demande ou de prendre les dispositions qui pourraient être né-
cessaires en vertu de la législation et des pratiques de la Partie requise pour donner suite à 
la demande reçue de la Partie requérante. 

9. L’Autorité centrale de la Partie requérante informera dans les meilleurs délais 
celle de la Partie requise de toute circonstance qui rendrait inappropriée la satisfaction de 
la demande ou qui nécessiterait une modification des interventions demandées. 

10. L’Autorité centrale de la Partie requise informera promptement la Partie requé-
rante de toutes les circonstances susceptibles de retarder de façon importante l’exécution 
de sa demande. 

11. L’Autorité centrale de la Partie requise informera dans les meilleurs délais celle 
de la Partie requérante des résultats de la suite donnée à la demande. Si la demande est re-
jetée, l’Autorité centrale de la Partie requise informera celle de la Partie requérante des 
motifs du refus. 

Article 6. Frais 

1. La Partie requise prendra à sa charge tous les frais liés à la satisfaction de la de-
mande, y compris les frais de représentation, sauf les honoraires des experts appelés à té-
moigner, les frais de traduction, d’interprétation et de transcription ainsi que les indemni-
tés et frais de voyage des personnes au titre des articles 10 ou 11 du présent Traité; ces 
honoraires, indemnités et frais seront acquittés par la Partie requérante. 

2. Si pendant la période prévue pour exécuter la demande il apparaît que les opéra-
tions d'assistance donneront lieu à des dépenses à caractère exceptionnel, les autorités 
centrales se consulteront pour déterminer les conditions dans lesquelles ces opérations 
pourront se poursuivre. 

Article 7. Limitations de l’utilisation 

1. La Partie requérante n’utilisera ni ne divulguera, sans le consentement préalable 
de la Partie requise, aucune information ni élément de preuve obtenus en vertu du présent 
Traité à d’autres fins que celles exposées dans la demande d’assistance. 
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2. Aucun élément du présent article n’empêchera l’utilisation ou la divulgation des 
informations, dans la mesure où il s’agira d’une obligation en vertu de la Constitution de 
la Partie requérante dans le cadre de poursuites pénales. La Partie requérante avisera à 
l’avance la Partie requise de toute divulgation envisagée à ce titre. 

Article 8. Témoignages et éléments de preuve sur le territoire de la Partie requise 

1. Toute personne présente sur le territoire de la Partie requise qui sera appelée à 
produire des éléments de preuve en vertu du présent Traité pourra être tenue, en cas de 
besoin, à comparaître afin de témoigner ou de produire des pièces, y compris des docu-
ments, dossiers et pièces justificatives. 

2. L’Autorité centrale de la Partie requise fournira d’avance, sur demande, des in-
formations sur le lieu et la date de la présentation de témoignages ou d’éléments de 
preuve conformément au présent article. 

3. Conformément à sa législation et pratique, la Partie requise autorisera la pré-
sence des personnes spécifiées dans la requête, pendant son exécution, et elle permettra à 
ces personnes de poser directement des questions à la personne appelée à témoigner ou à 
produire des éléments de preuve ou indirectement par l’entremise d’un représentant légal 
habilité à comparaître devant les tribunaux de la Partie requise.  

4. Si la personne visée au paragraphe 1 fait valoir son immunité, son incapacité ou 
un quelconque privilège reconnu par le droit de la Partie requérante, le témoignage ou les 
éléments de preuve seront néanmoins recueillis et la prétention sera portée à la connais-
sance de l'Autorité centrale de la Partie requérante afin que ses autorités se prononcent à 
cet égard. 

5. Les éléments de preuve produits dans la Partie requise en vertu du présent article 
ou qui ont fait l'objet d'un témoignage recueilli en application du présent article seront au-
thentifiés par une attestation, y compris dans les dossiers d’entreprises, dans la forme in-
diquée dans le formulaire A joint en annexe au présent Traité. L’absence ou la non-
existence de ces dossiers peut, sur demande, être certifiée en utilisant le formulaire B joint 
en annexe au présent Traité. Les dossiers authentifiés dans les formulaires A ou B certi-
fiant l’absence ou la non-existence de ces dossiers, seront admis comme éléments de 
preuve dans la Partie requérante. Les informations documentaires produites conformé-
ment au présent article pourront également être authentifiées sous toute autre forme ou de 
toute autre façon qui pourra être prescrite à l’occasion par l’une ou l’autre Autorité cen-
trale.  

Article 9. Pièces officielles d’organismes publics 

1. La Partie requise remettra à la Partie requérante des copies des pièces officielles, 
y compris des documents ou des informations sous quelque forme que ce soit, qui sont en 
possession des ministères et organismes publics de la Partie requise. 

2. La Partie requise peut fournir des copies de tous documents, pièces ou informa-
tions qui sont en possession d’un ministère ou d’un organisme public de cette Partie, qui 
ne sont pas en diffusion publique, mais seulement dans la même mesure et les mêmes 
conditions qu’elle les mettrait à la disposition des autorités de cet État. La Partie requise 
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peut, à sa discrétion, rejeter intégralement ou partiellement une requête présentée en vertu 
du présent paragraphe. 

3. Les pièces produites conformément au présent article seront authentifiées con-
formément aux dispositions de la Convention supprimant l’exigence de la légalisation des 
actes publics étrangers en date du 5 octobre 1961 ou par une personne compétente pour le 
faire en utilisant le formulaire C joint en annexe au présent Traité. L’absence ou la non-
existence de ces documents peut, sur demande, être certifiée en utilisant le formulaire D 
joint en annexe au présent Traité. Aucune autre authentification ne sera nécessaire. Les 
dossiers authentifiés par les formulaires C ou D certifiant l’absence ou la non-existence 
desdits dossiers seront admis comme éléments de preuve par la Partie requérante. Les in-
formations documentaires produites conformément au présent article pourront également 
être authentifiées sous toute autre forme ou de toute autre façon qui pourra être prescrite à 
l’occasion par l’une ou l’autre Autorité centrale. 

Article 10. Témoignages sur le territoire de la Partie requérante 

1. Lorsque la Partie requérante demande la comparution d’une personne sur son 
territoire, la Partie requise invite la personne à comparaître volontairement devant une au-
torité compétente du territoire de la Partie requérante. Cette dernière indique la mesure 
dans laquelle les dépenses seront réglées. L’Autorité centrale de la Partie requise informe 
promptement l’Autorité centrale de la Partie requérante de la réponse de l’intéressé. 

2. L’Autorité centrale de la Partie requérante peut, à sa discrétion, déterminer 
qu’une personne qui comparaît sur le territoire de la Partie requise en vertu du présent ar-
ticle ne fera l’objet d’une signification d’actes de procédure, ni ne sera détenue ni soumise 
à une restriction quelconque de sa liberté personnelle pour des faits ou des condamnations 
intervenus avant son départ du territoire de la Partie requise. 

3. Le sauf-conduit prévu par le présent article perdra sa validité sept jours après 
que l’Autorité centrale de la Partie requérante aura signifié à celle de la Partie requise que 
la présence de la personne n’est plus exigée, ou si la personne a quitté le territoire de la 
Partie requérante et y est retournée de son plein gré. L’Autorité centrale de la Partie re-
quise peut, à sa discrétion, prolonger cette période jusqu’à quinze jours si elle juge qu’il y 
a de bonnes raisons de le faire. 

Article 11. Transfèrement de détenus 

1. Toute personne détenue sur le territoire de l’une des Parties et dont la présence 
sur le territoire de l’autre Partie est recherchée aux fins de l’assistance prévue par le pré-
sent Traité sera transférée à cet effet si la personne en question et les Autorités centrales 
des deux Parties y consentent. 

2. Aux fins du présent article : 
a) La Partie d’accueil aura le pouvoir et l’obligation de maintenir la personne trans-

férée en détention sauf autorisation contraire de la Partie d’envoi; 
b) La Partie d’accueil renvoie la personne transférée à la garde de la Partie d’envoi 

dès que les circonstances le permettront et, en tout cas, au plus tard à la date à laquelle 
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elle aurait été remise en liberté sur le territoire de la Partie d’envoi, à moins que les Auto-
rités centrales et la personne transférée n’en décident autrement; 

c) La Partie d’accueil ne demande pas à la Partie d’envoi d’entreprendre une pro-
cédure d’extradition pour que la personne transférée retourne sur son territoire; et 

d) Il est tenu compte de la période que l’intéressé a passée en détention dans la Par-
tie d’envoi aux fins du décompte de la peine à purger dans la Partie d’accueil. 

Article 12. Localisation ou identification de personnes ou d’objets 

La Partie requise fait tout son possible pour déterminer la localisation ou l’identité 
des personnes ou des objets visés dans la requête. 

Article 13. Signification de documents 

1. La Partie requise fera tout ce qui est en son pouvoir pour assurer la signification 
des documents concernant, en totalité ou en partie, toute demande d’aide déposée par la 
Partie requérante conformément aux dispositions du présent Traité.  

2. La signification de tout document en vertu du paragraphe 1 du présent article 
n’imposera aucune obligation à s’y conformer en vertu de la législation de la Partie re-
quise. 

3. La Partie requérante communiquera toute demande de signification d’un docu-
ment invitant une personne à comparaître devant une autorité sur son territoire à la Partie 
requise dans un délai raisonnable avant la date prévue de la comparution. 

4. La Partie requise fournira la preuve de la signification du document de la ma-
nière spécifiée dans la demande. 

Article 14. Perquisitions et saisies 

1. La Partie requise donnera suite à toute demande de perquisition, de saisie ou de 
remise d’un objet quelconque à la Partie requérante, si sont incluses dans la demande des 
informations qui justifient cette intervention conformément à la législation de la Partie re-
quise et dans les formes prescrites par cette législation. 

2. La Partie requise pourra refuser d’accéder à une demande si elle concerne un 
comportement motif pris duquel le pouvoir de perquisition et de saisie ne pourrait être 
exercé sur le territoire de la Partie requise dans des circonstances similaires. 

3. Tout fonctionnaire qui aura en garde un objet saisi devra, sur demande, certifier, 
en utilisant le formulaire E joint en annexe au présent Traité, la continuité de sa garde, la 
nature exacte de l’objet et l’intégrité de son état. Aucune autre certification ne sera néces-
saire. Les certificats seront admis comme éléments de preuve dans la Partie requérante. 
La certification en vertu du présent article pourra être également fournie sous toute autre 
forme et de toute autre manière qui pourra être prescrite à l’occasion par l’une ou l’autre 
Autorité centrale.  
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4. L’Autorité centrale de la Partie requise pourra exiger que la Partie requérante 
accepte les conditions que la Partie requise pourra juger nécessaires pour protéger les in-
térêts de tiers dans l’objet remis. 

Article 15. Restitution d’objets 

L’Autorité centrale de la Partie requérante renverra tout objet, y compris les docu-
ments, pièces ou éléments de preuve, qui lui aura été remis pour satisfaire le plus tôt pos-
sible à une demande en vertu du présent Traité, à moins que l’Autorité centrale de la Par-
tie requise ne l’en dispense. 

Article 16. Assistance en matière de confiscation 

1. Si l’Autorité centrale d’une Partie vient à apprendre que le produit ou les 
moyens matériels d’un délit se trouvent sur le territoire de l’autre Partie et qu’ils peuvent 
être confisqués ou autrement saisis selon la législation de cette autre Partie, elle peut en 
aviser l’Autorité centrale de celle-ci. Si l’autre Partie a compétence en cette matière, elle 
peut communiquer cette information à ses autorités afin qu’elles déterminent s’il y a lieu 
d’agir. Ces autorités prennent leurs décisions conformément à la législation de leur pays 
et l’Autorité centrale en informe celle de l’autre Partie.  

2. Les Parties s’entraident dans la mesure que permet leur droit respectif dans les 
procédures relatives à la confiscation du produit ou des moyens matériels des délits. Cette 
entraide couvre la procédure tendant à geler temporairement le produit ou les moyens ma-
tériels en attendant la suite de la procédure. 

3. La Partie qui tient à sa garde le produit ou les moyens matériels de délits en dis-
pose selon son propre droit. Chaque Partie peut transférer la totalité ou une partie de ces 
biens, ou le produit de leur vente, à l’autre Partie, dans la mesure où son droit l’y autorise 
et dans les conditions qui lui semblent appropriées. 

Article 17. Compatibilité avec d’autres conventions 

L’assistance et les démarches exposées dans le présent Traité n’empêcheront aucune 
des Parties de prêter assistance à l’autre Partie conformément aux dispositions d’autres 
accords internationaux dont elle serait éventuellement partie ou à celles de sa législation 
nationale. Les Parties pourront également se prêter assistance en vertu de tout accord, ar-
rangement ou disposition pratique bilatéral éventuellement applicable. 

Article 18. Consultations 

Les Autorités centrales des Parties se consulteront selon une périodicité convenue, 
afin d’assurer l’exécution la plus efficace du présent Traité. Elles peuvent également con-
venir de toutes mesures pratiques nécessaires pour faciliter l’exécution du présent Traité. 
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Article 19. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité sera ratifié et les instruments de ratification seront échangés le 
plus tôt possible. 

2. Le présent Traité entrera en vigueur au moment de l’échange des instruments de 
ratification. 

3. Le présent Traité s’applique à toute demande présentée après la date de son en-
trée en vigueur, que les actes ou omissions constitutifs de l’infraction se soient produits 
avant ou après cette date. 

4. L’une ou l’autre des Parties peut mettre fin au présent Traité par voie de notifica-
tion écrite, adressée à l’autre Partie. La dénonciation prendra effet six mois après la date 
de cette notification. Les procédures en cours au moment de la dénonciation devront 
néanmoins être poursuivies jusqu’à leur achèvement conformément aux dispositions du 
présent Traité. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Traité. 

FAIT à Washington, en double exemplaire, le 18 janvier 2001. 

Pour le Gouvernement de l’Irlande : 
JOHN O’DONOGHUE 

Pour le Gouvernement des États-Unis : 
MADELEINE ALBRIGHT 
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FORMULAIRE A (VOIR ARTICLE 8) 

CERTIFICAT D’AUTHENTICITÉ DES DOSSIERS D’ENTREPRISES 

 

Je soussigné,_________________________________________________________, 
     (Nom) 

certifie sous peine de poursuites pénales pour fausse déclaration ou fausse attestation, être 
employé par 

____________________________________________________________ 
(Nom de l’entreprise auprès de laquelle les documents sont demandés) 

et que mon titre officiel est 
____________________________________________________________ 
    (Titre officiel) 
Je déclare en outre que chacun des dossiers ci-joints est l’original ou une copie de 

l’original des dossiers à la garde de 
___________________________________________________________________. 
 (Nom de l’entreprise auprès de laquelle les documents sont demandés) 
 

J’ajoute de plus : 
A) Que ces dossiers ont été constitués au moment des faits énoncés ou à proximité de 
ce moment par (ou à partir d’informations transmises par) une personne informée de 
l’affaire; 
B) Que ces dossiers ont été tenus dans le cadre d’une activité régulière commerciale; 
C) Que cette activité donne régulièrement lieu à l’établissement de dossiers de cette 
nature; 
D) Que si un de ces dossiers n’est pas un original, il s’agit d’une copie de l’original. 
________________________   ________________________ 
 Signature     Date 

Juré ou affirmé devant moi, _____________________________________________, 
       (Nom) 

un ___________________________  le_____________________ 
    (Notaire, officiel ministériel, etc.)   Date 
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FORMULAIRE B (VOIR ARTICLE 8) 

CERTIFICAT D’ABSENCE OU DE NON-EXISTENCE DE DOSSIERS D’ENTREPRISES 

 
 
Je soussigné,_________________________________________________________, 
     (Nom) 

atteste sous peine de poursuites pénales pour fausse déclaration ou attestation, être em-
ployé par _______________________________________________________________ 

     (Nom de l’entreprise auprès de laquelle les documents sont demandés) 
et que mon titre officiel est _____________________________________________ 
            (Titre officiel) 
Du fait que je suis employé dans l’entreprise susmentionnée, je suis informé des dos-

siers commerciaux qu’elle conserve. L’entreprise conserve les dossiers qui : 
Ont été constitués au moment des faits énoncés ou à proximité de ce moment par (ou 

à partir d’informations transmises par) une personne informée de l’affaire; 
Ont été tenus dans le cadre d’une activité régulière commerciale; 
Sont régulièrement établis par l’entreprise. 
Parmi les documents ainsi conservés figurent les dossiers de personnes ou d’entités 

qui détiennent un compte dans l’entreprise susmentionnée ou qui concluent des affaires 
avec celle-ci. J’ai procédé ou fait procéder avec diligence à une recherche de ces dossiers. 
Aucun dossier n’a été trouvé indiquant une activité commerciale quelconque entre celle-ci 
et les personnes et entités suivantes :_______________________________________ 

___________________________________________________________ 
Si l’entreprise avait conservé un compte au nom d’une des personnes ou entités sus-

mentionnées ou avait participé à une transaction avec celles-ci, cela figurerait dans ses 
dossiers. 

________________________  ________________________ 
 Signature     Date 
Juré ou affirmé devant moi, ____________________________________, 
       (Nom) 
___________________________  le_____________________ 
(Notaire, officiel ministériel, etc.)    Date 
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FORMULAIRE C (VOIR ARTICLE 9)  

ATTESTATION D’AUTHENTICITÉ DE PIÈCES OFFICIELLES ÉTRANGÈRES 

 
 
Je soussigné,_________________________________________________________, 
     (Nom) 

atteste, sous peine de poursuites pénales pour fausse déclaration ou attestation, exercer 
auprès du Gouvernement de 

________________ la fonction de ___________________ et être habilité en cette 
 (Pays)    (Titre officiel) 

qualité à attester que les dossiers ci-joints et décrits ci-après sont des copies authentiques 
et exactes de pièces officielles originales enregistrées ou déposées auprès de 
______________________________________ qui est un service ou une institution 

(Nom du Service de l’institution publique) 
publics du Gouvernement de __________________. 

     (Pays) 
Description des documents : 

 
 
 
 
 
 
 
 
     _______________________ 
      (Signature) 
     _______________________ 
      (Titre) 
     _______________________ 
      (Date) 
 



Volume 2680, I-47605 

 48 

 
 

FORMULAIRE D (VOIR ARTICLE 9) 

ATTESTATION CONCERNANT L’ABSENCE 

OU LA NON-EXISTENCE DE PIÈCES OFFICIELLES ÉTRANGÈRES 

 
 
Je soussigné,___________________________________________, 
     (Nom) 

atteste, sous peine de poursuites pénales pour fausse déclaration ou attestation, exercer 
auprès du Gouvernement de_____________ la fonction de ____________________ 

         (Pays)    (Titre officiel) 
et être habilité en cette qualité à fournir cette attestation. 

Je certifie par la présente que je suis le dépositaire des dossiers de 
___________________________________________________________________ 
   (Nom du Service de l’institution publique) 

et que j’ai procédé avec diligence à une recherche desdits dossiers pour 
___________________________________________________________________ 
  (Description des documents qui ont fait l’objet d’une recherche) 

et qu’aucun dossier n’existe. Je certifie également que les dossiers qui ont fait l’objet 
d’une recherche exposent des faits qui doivent, conformément à la législation du Gouver-
nement de ________________ , être enregistrés, classés ou signalés et que ces faits sont 

  (Pays) 
régulièrement enregistrés, classés ou signalés par ________________________________ 

        (Nom du Service de l’institution publique) 
 
     ____________________________ 
       Signature 
     ____________________________ 
       Date 
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FORMULAIRE E (VOIR ARTICLE 14) 

ATTESTATION CONCERNANT DES OBJETS SAISIS 

 
 
Je soussigné,_________________________________________________________, 
      (Nom) 

atteste, sous peine de poursuites pénales pour fausse déclaration ou attestation exercer au-
près du Gouvernement de _________________  la fonction de _______________. 

    (Pays)    (Titre officiel) 
J’ai reçu les objets énumérés ci-dessous de _________________________________ 
       (Nom de la personne) 

le ____________ à _____________ dans les conditions suivantes : 
  (Date)          (Lieu) 
 
 
 
Description des objets : 
 
 
 

 
Modifications de leur état sous ma garde : 

 
 
 
 
Sceau ou cachet officiel 
                   _______________________ 
      Signature 
     _______________________ 
      Titre 
     _______________________ 
      Date 
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No. 47606 
____ 

 
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

 

and 
 

Montenegro 

Agreement between the Government of the United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland and the Government of Montenegro concerning the prepay-
ment of certain debt obligations of the Government of Montenegro. London, 
2 October 2008, and Podgorica, 7 October 2008 

Entry into force:  7 October 2008 by signature, in accordance with article V  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Kingdom of Great 

Britain and Northern Ireland, 16 July 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
 

et 
 

Monténégro 

Accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et le Gouvernement du Monténégro concernant le paiement d'avance 
de certaines obligations de dettes du Gouvernement du Monténégro. Londres, 
2 octobre 2008, et Podgorica, 7 octobre 2008 

Entrée en vigueur :  7 octobre 2008 par signature, conformément à l'article V  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord, 16 juillet 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amen-
dé. 
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No. 47607 
____ 

 
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

 

and 
 

Mauritius 

Agreement between the Government of the United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland and the Government of the Republic of Mauritius concerning 
air services (with annexes). Port Louis, 26 February 2009 

Entry into force:  26 February 2009 by signature, in accordance with article 24  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Kingdom of Great 

Britain and Northern Ireland, 16 July 2010 
 
 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
 

et 
 

Maurice 

Accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et le Gouvernement de la République de Maurice relatif aux services 
aériens (avec annexes). Port-Louis, 26 février 2009 

Entrée en vigueur :  26 février 2009 par signature, conformément à l'article 24  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord, 16 juillet 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MAURICE RELATIF AUX SER-
VICES AÉRIENS 

Préambule 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de la République de Maurice, ci-après dénommés les « Parties contrac-
tantes », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un accord supplémentaire à ladite Convention en vue d’établir 
des services aériens entre leurs territoires respectifs, 

Reconnaissant l’importance du transport aérien comme moyen de créer et 
d’entretenir l’amitié, la compréhension et la coopération entre les peuples des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, et à moins que le contexte en dispose autrement : 
(a) L’expression « la Convention de Chicago » désigne la Convention relative à 

l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y 
compris : i) tout amendement à ladite Convention, qui a été ratifié par les deux Parties 
contractantes; et ii) toute annexe ou tout amendement adopté aux termes de l’article 90 de 
la Convention, dans la mesure où ledit amendement ou ladite annexe est à un moment dé-
terminé en vigueur dans les deux Parties contractantes; 

(b) L’expression « autorité aéronautique » désigne, dans le cas du Royaume-Uni, le 
Secrétaire d’État aux transports et, aux fins de l’article 7, l’Autorité de l’aviation civile et, 
dans le cas de la République de Maurice, le Ministre en charge de l’aviation civile ou, 
dans les deux cas, toute personne ou tout organisme habilité à remplir les fonctions ac-
tuellement exercées par les autorités mentionnées ci-dessus ou des fonctions similaires; 

(c) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entre-
prise de transport aérien, qui a été désignée et autorisée, conformément à l’article 4 du 
présent Accord; 

(d) Le terme « territoire », lorsqu’il s’agit d’un État, a le sens que lui assigne 
l’article 2 de la Convention de Chicago; 



Volume 2680, I-47607 

 76 

(e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise 
de transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que leur donne l’article 96 
de la Convention de Chicago; 

(f) L’expression « le présent Accord » s’applique également aux Annexes dudit Ac-
cord et à tous les amendements qui sont apportés à l’Annexe ou au présent Accord; 

(g) L’expression « redevances d’usage » s’entend des redevances imposées aux en-
treprises de transport aérien par l’autorité compétente ou que cette dernière permet de 
percevoir pour l’utilisation des aéroports et de leurs installations ou des facilités de navi-
gation aérienne (y compris les facilités de survol), ou les services et facilités connexes, 
par les aéronefs, leurs équipages, les passagers et les marchandises; 

(h) L’expression « certificat de navigabilité » s’entend d’un document délivré à une 
entreprise de transport aérien, qui certifie que ladite entreprise possède l’habilité et 
l’organisation professionnelles qui lui permettent de mener des activités aéronautiques en 
toute sécurité, telles que spécifiées dans le certificat; 

(i) L’expression « État membre de la Communauté européenne » désigne tout État 
partie, actuel ou futur, au Traité instituant la Communauté européenne; 

(j) Sauf mention contraire aux présentes, toute référence à des entreprises de trans-
port aérien du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord s’entend comme 
une référence à des entreprises de transport aérien désignées par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord; 

(k) Toute référence à des ressortissants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord s’entend comme une référence à des ressortissants des États de la 
Communauté européenne. 

Article 2. Applicabilité de la Convention de Chicago 

Les dispositions du présent Accord sont réglées par celles de la Convention de Chi-
cago dans la mesure où lesdites dispositions sont applicables aux services aériens interna-
tionaux.  

Article 3. Octroi des droits 

(1) Chaque Partie contractante accorde à l’autre les droits suivants relatifs à ses ser-
vices aériens internationaux : 

(a) Le droit de survoler son territoire sans y faire escale; et 
(b) Le droit d’y faire des escales non commerciales. 
(2) Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits énon-

cés dans le présent Accord en vue d’exploiter des services aériens internationaux sur les 
routes indiquées dans la section appropriée du Tableau des routes du présent Accord. 
Lesdits services et routes sont ci-après dénommés « les services convenus » et les « routes 
indiquées » respectivement. Au cours de l’exploitation d’un service convenu sur une route 
indiquée, l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignée(s) par chacune des 
Parties contractantes ont, outre les droits énoncés au paragraphe 1 du présent article, celui 
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de faire escale sur le territoire de l’autre Partie contractante aux points indiqués de ladite 
route dans le Tableau des routes du présent Accord, pour embarquer ou débarquer des 
passagers et des marchandises, y compris du courrier. 

(3) Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’est réputée conférer à 
l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien désignée(s) de l’une des Parties con-
tractantes le droit d’embarquer, sur le territoire de l’autre Partie contractante, des passa-
gers et des marchandises, y compris du courrier, pour les transporter en exécution d’un 
contrat de location ou moyennant rémunération, à un autre point du territoire de cette 
autre Partie contractante. 

(4) Si, en raison d’un conflit armé, de troubles ou d’événements politiques ou de cir-
constances extraordinaires, une entreprise de transport aérien désignée de l’une des Par-
ties contractantes n’est pas en mesure d’exploiter un service sur sa route habituelle, l’autre 
Partie contractante s’efforce, dans la mesure de ses moyens, de faciliter l’exploitation du-
dit service en réorganisant les routes sur une base temporaire et appropriée. 

Article 4. Désignation et autorisation 

(1) Chaque Partie contractante a le droit de désigner une ou plusieurs entreprises de 
transport aérien pour exploiter les services convenus sur chacune des routes indiquées, 
ainsi que de révoquer ou de modifier de telles désignations. Ces désignations sont com-
muniquées par écrit et transmises à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 

(2) Au reçu d’une telle désignation et des demandes de l’entreprise ou des entre-
prises de transport aérien, selon la forme prescrite pour les autorisations d’exploitation et 
les permis techniques, l’autre Partie contractante accorde les autorisations et permis adé-
quats avec un minimum de délai procédural, sous réserve que : 

(a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République de 
Maurice : 

 (i) L’entreprise de transport aérien soit établie sur le territoire de la République 
de Maurice et titulaire d’un permis d’exploitation conformément au droit de 
la République de Maurice; et 

 (ii) L’autorité aéronautique de la République de Maurice maintienne un contrôle 
réglementaire effectif sur l’entreprise de transport aérien; et 

 (iii) L’entreprise de transport aérien soit détenue, directement ou grâce à une 
participation majoritaire, et effectivement contrôlée par la République de 
Maurice et/ou ses ressortissants. 

(b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

 (i) L’entreprise de transport aérien soit établie sur le territoire du Royaume-Uni 
en vertu du Traité instituant la Communauté européenne et ait obtenu un 
permis d’exploitation conformément à la législation de la Communauté eu-
ropéenne; et 

 (ii) Un contrôle effectif de l’entreprise de transport aérien soit exercé et assuré 
par l’État membre de la Communauté européenne chargé de délivrer son 
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certificat de navigabilité et que l’autorité aéronautique compétente soit clai-
rement identifiée dans la désignation; et 

 (iii) L’entreprise de transport aérien soit détenue, directement ou grâce à une 
participation majoritaire, et effectivement contrôlée par des États membres 
de la Communauté européenne ou l’Association européenne de libre-
échange et/ou les ressortissants de ces États (voir la liste des États de 
l’AELE en Annexe 2). 

(c) L’entreprise de transport aérien réponde aux conditions prévues par les disposi-
tions législatives ou réglementaires normalement appliquées à l’exploitation de services 
aériens internationaux par la Partie qui examine la ou les demandes. 

(3) Une fois qu’une entreprise de transport aérien a été ainsi désignée et autorisée, 
elle peut commencer à assurer les services convenus, sous réserve qu’elle respecte les 
dispositions applicables du présent Accord.  

Article 5. Révocation ou suspension d’autorisations d’exploitation 

(1) Une Partie peut révoquer, suspendre ou limiter l’autorisation d’exploitation ou 
les permis techniques d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie lors-
que : 

(a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République de 
Maurice : 

 (i) L’entreprise de transport aérien n’est pas établie sur le territoire de la Répu-
blique de Maurice ou n’a pas reçu de permis d’exploitation conformément 
au droit de la République de Maurice; ou 

 (ii) L’autorité aéronautique de la République de Maurice n’exerce pas de con-
trôle réglementaire effectif sur l’entreprise de transport aérien; ou 

 (iii) L’entreprise de transport aérien n’est pas détenue, directement ou grâce à 
une participation majoritaire, ou n’est pas effectivement contrôlée par la 
République de Maurice et/ou ses ressortissants. 

(b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

 (i) L’entreprise de transport aérien n’est pas établie sur le territoire du 
Royaume-Uni aux termes du Traité instituant la Communauté européenne 
ou n’a pas reçu de permis d’exploitation conformément à la législation de la 
Communauté européenne; ou 

 (ii) Le contrôle effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas exercé et as-
suré par l’État membre de la Communauté européenne chargé de délivrer 
son certificat de navigabilité ou l’autorité aéronautique compétente n’est pas 
clairement identifiée dans la désignation; ou 

 (iii) L’entreprise de transport aérien n’est pas détenue, directement ou grâce à 
une participation majoritaire, ou n’est pas effectivement contrôlée par les 
États membres de la Communauté européenne ou l’Association européenne 
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de libre-échange et/ou par les ressortissants de ces États (voir la liste des 
États de l’AELE en Annexe 2). 

(c) Si ces entreprises de transport aérien ne se conforment pas aux lois ou règle-
ments normalement et raisonnablement appliqués par la Partie contractante qui accorde 
ces droits; ou 

(d) Si l’entreprise en question manque de toute autre façon à se conformer aux con-
ditions prescrites par le présent Accord; ou 

(e) Si l’autre Partie contractante ne prend pas les mesures appropriées pour amélio-
rer la sécurité conformément au paragraphe 2 de l’article 10; ou 

(f) Conformément au paragraphe 6 de l’article 10. 
(2) À moins qu’une révocation, suspension ou imposition immédiate des conditions 

mentionnées au paragraphe 1 du présent article ne soit indispensable pour empêcher la 
poursuite des infractions aux lois et règlements, ce droit n’est exercé qu’après consulta-
tion avec l’autre Partie contractante. 

Article 6. Concurrence loyale 

(1) Les entreprises de transport aérien des deux Parties contractantes exploitent les 
services convenus sur les routes indiquées dans des conditions d’équité et d’égalité. 

(2) Chaque Partie contractante autorise, dans les limites convenues entre les Parties 
contractantes, l’entreprise de transport aérien désignée de décider de la fréquence et de la 
capacité des services aériens internationaux qu’elle est capable d’assurer. En vertu de ce 
droit, aucune des deux Parties contractantes ne limite unilatéralement le volume du trafic, 
la fréquence ou la régularité des services, le ou les type(s) d’aéronefs exploités par les en-
treprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, sauf pour des motifs 
douaniers, techniques, d’exploitation ou d’environnement, et ceci dans des conditions uni-
formes conformes aux dispositions de l’article 15 de la Convention. 

(3) Aucune des Parties contractantes n’impose aux entreprises désignées de l’autre 
Partie contractante une exigence du droit de premier refus, le rapport de partage du trafic, 
les frais pour non-objection ou toute autre restriction relative à la capacité, à la fréquence 
ou au trafic qui ne serait pas conforme aux objectifs du présent Accord. 

(4) Aucune des Parties contractantes n’impose aux entreprises de transport aérien de 
l’autre Partie contractante la communication aux fins d’approbation des horaires, pro-
grammes de vols non réguliers ou plans d’exploitation, sauf, de manière non discrimina-
toire, si l’application des conditions uniformes visées au paragraphe 2 du présent article 
l’exige. Si une Partie contractante exige cette communication aux fins d’information, elle 
limite au minimum les contraintes administratives liées aux prescriptions et procédures de 
communication pour les intermédiaires du transport aérien et pour les entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie contractante. 

(5) Aucune des Parties contractantes ne permet à son ou à ses entreprise(s) de trans-
port aérien désignées, soit en conjonction avec une ou d’autres entreprises, soit séparé-
ment, d’utiliser sa position dominante sur le marché d’une manière susceptible 
d’enfreindre le droit de la concurrence en vigueur sur le territoire de l’autre Partie con-
tractante. 
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(6) Si l’une des Parties contractantes estime que la ou les entreprises de transport aé-
rien qu’elle a désignées sont victimes d’une discrimination ou de pratiques inéquitables, 
ou qu’une aide que l’autre Partie contractante envisage d’accorder ou accorde à ses entre-
prises de transporteurs aérien fausserait ou fausse la concurrence loyale et équitable au 
détriment des transporteurs aériens de la première Partie contractante dans la prestation 
des services aériens internationaux régis par le présent Accord, elle peut demander des 
consultations et notifier à l’autre Partie les raisons de son désaccord. Ces consultations 
doivent avoir lieu dans un délai maximum de 30 jours après la demande. 

Article 7. Tarifs 

(1) Aux fins de ces arrangements, le terme tarif signifie les prix qui seront payés 
pour le transport des passagers, de bagages et de fret et les conditions selon lesquelles ces 
prix s’appliqueront, y compris les prix et les conditions pour agence et autres services 
supplémentaires mais excluant la rémunération ou les conditions pour le transport du 
courrier. 

(2) Chacune des Parties contractantes devrait permettre que les tarifs pour les ser-
vices aériens soient fixés pour chaque entreprise désignée et qu’ils soient basés sur les 
considérations commerciales du marché. Aucune des Parties contractantes ne doit deman-
der à ses entreprises de transport aérien désignées de consulter d’autres entreprises à pro-
pos des tarifs qu’elles imposent ou se proposent d’imposer pour les services couverts par 
ces arrangements. 

(3) Chacune des Parties contractantes peut demander à être notifiée du tarif qui sera 
imposé à son ou à ses propres entreprises désignées. Aucune des Parties contractantes ne 
peut demander à être notifiée des tarifs qui seront imposés par l’entreprise ou les entre-
prises désignées de l’autre Partie contractante. Pour éviter toute ambiguïté, cela inclut les 
tarifs qui seront appliqués par la ou les entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
contractante dans le cadre d’un transport entre la première Partie contractante et un tiers 
État. Les tarifs doivent rester en vigueur à moins qu’ils soient désapprouvés selon les dis-
positions des paragraphes 5 ou 6 ci-après. 

(4) L’intervention des Parties contractantes devra être limitée à : 
(a) La protection des consommateurs à rencontre de tarifs qui sont excessifs du fait 

de l’abus d’une position dominante sur le marché; 
(b) La prévention de tarifs dont l’application constituerait un comportement anti 

concurrentiel dont le but explicite serait de prévenir, limiter ou manipuler la compétition 
ou exclure un concurrent d’une route. 

(5) Chacune des Parties contractantes peut décider unilatéralement de ne pas per-
mettre qu’un tarif soit imposé par une de ses entreprises de transport aérien désignées. 
Toutefois, une telle décision ne peut être prise que s’il apparaît à l’autorité aéronautique 
de la Partie contractante que le tarif imposé ou qui va être imposé correspond aux critères 
établis au paragraphe 4 ci-dessus. 

(6) Aucune des Parties contractantes ne peut prendre une décision unilatérale pour 
empêcher l’entrée en vigueur ou contester la validité du tarif imposé ou qui va être impo-
sé par une entreprise de l’autre Partie contractante. Si l’une des Parties contractantes es-
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time que le tarif ne correspond pas aux recommandations énoncées au paragraphe 4 ci- 
dessus, elle peut demander des consultations et notifier à l’autre Partie les raisons de son 
désaccord. Ces consultations doivent avoir lieu dans un délai maximal de 14 jours après 
la réception de la demande. S’il n’y a pas d’accord, le tarif entrera en vigueur ou conti-
nuera à être en vigueur. 

(7) Nonobstant les dispositions des paragraphes 3, 5 et 6 ci-dessus, aucune des Par-
ties contractantes ne peut demander à être notifiée des tarifs pour le transport de mar-
chandises entre les deux États. Lesdits tarifs prennent effet lorsque l’entreprise de trans-
port aérien en question le décide. 

(8) Nonobstant les dispositions du présent article, les tarifs qui seront pratiqués par 
les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes dans le cadre 
de transports effectués entièrement dans la Communauté européenne sont soumis au droit 
communautaire. 

Article 8. Droits de douane et taxes 

(1) Les Parties contractantes exempteront de tous droits de douane, taxes d’accise 
nationales et autres charges similaires : 

(a) Les aéronefs exploités en services aériens internationaux par la ou les entreprises 
de transport aérien désignées de l’une ou l’autre Partie contractante; 

(b) Les articles suivants introduits, par une entreprise de transport aérien désignée 
d’une Partie contractante, sur le territoire de l’autre Partie contractante : 

 (i) Le matériel de réparation, d’entretien et de service et ses éléments; 
 (ii) L’équipement pour le service des passagers et ses composantes; 
 (iii) Le matériel de manutention des marchandises et ses éléments; 
 (iv) Le matériel de sécurité, y compris les pièces détachées pour l’incorporation 

de matériel de sécurité; 
 (v) Le matériel d’instruction et de formation; 
 (vi) Les documents de l’entreprise de transport aérien et des exploitants; et 
(c) Les articles suivants introduits par une entreprise de transport aérien désignée 

d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante ou fournis à une 
entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante sur le territoire de 
l’autre, à savoir : 

 (i) Les provisions de bord (y compris mais non exclusivement les denrées ali-
mentaires, les boissons et le tabac), qu’elles soient introduites ou prises à 
bord sur le territoire de l’autre Partie contractante; 

 (ii) Les carburants (soumis aux paragraphes 5 et 6 du présent article), les lubri-
fiants et autres approvisionnements techniques d’utilisation immédiate; 

 (iii) Les pièces détachées y compris les moteurs; et 



Volume 2680, I-47607 

 82 

(d) Le matériel informatique et ses composants, introduits par une entreprise de 
transport aérien désignée de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre, 
pour faciliter les travaux dans un ou plusieurs domaines tels que :  

 (i) La réparation, l’entretien ou le service des aéronefs; 
 (ii) La prise en charge des passagers à l’aéroport et à bord de l’aéronef; 
 (iii) Le chargement des marchandises dans l’aéronef ou leur déchargement; 
 (iv) Les contrôles de sécurité en ce qui concerne les passagers ou les marchan-

dises, 
à condition que dans les cas des alinéas (b) à (d), le matériel soit utilisé à bord d’un aéro-
nef ou dans les limites d’un aéroport international, en liaison avec l’établissement ou 
l’exploitation d’un service aérien international par l’entreprise de transport aérien dési-
gnée concernée. 

(2) L’exonération des droits de douane, des taxes d’accise nationales et autres taxes 
nationales similaires ne s’étend pas aux frais afférents aux services fournis à l’entreprise 
ou aux entreprises de transport aérien désignée(s) de l’une des Parties contractantes sur le 
territoire de l’autre. 

(3) Il peut être exigé que les équipements et les approvisionnements mentionnés au 
paragraphe 1 du présent article soient gardés sous la surveillance ou le contrôle des auto-
rités compétentes. 

(4) Les exemptions prévues dans le présent article s’appliquent également dans le 
cas où l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignée(s) de l’une des Parties 
contractantes ont conclu avec une ou plusieurs entreprises de transport aérien des arran-
gements en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie contractante des 
articles énumérés au paragraphe 1 du présent article, à condition que ladite ou lesdites 
autres entreprises de transport aérien bénéficient des mêmes exonérations de la part de 
cette autre Partie contractante. 

(5) Aucune disposition du présent Accord n’empêche le Royaume-Uni d’imposer 
des impôts, sans discrimination, des taxes, des droits, des honoraires ou des frais pour la 
fourniture de carburant dans son territoire, pour utilisation dans un aéronef d’une entre-
prise de transport aérien désignée de la République de Maurice qui exploite les services 
entre un point sur le territoire du Royaume-Uni et un autre point sur le territoire du 
Royaume-Uni ou sur le territoire d’un autre État membre de la Communauté européenne. 

Article 9. Sécurité de l’aviation 

(1) Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au 
sujet des normes de sûreté adoptées par l’autre, dans n’importe quel domaine concernant 
les équipages, les aéronefs ou leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans les 
30 jours qui suivent la demande. 

(2) Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les 
Parties contractantes réaffirment que l’obligation qu’elles ont de protéger, dans le cadre 
de leurs relations mutuelles, la sécurité de l’aviation civile contre tous actes d’intervention 
illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans restreindre la portée générale de 
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leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties contractantes agis-
sent notamment conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions 
et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, 
signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illi-
cites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 
23 septembre 1971, du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les 
aéroports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, de 
la Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection, 
signée à Montréal le 1er mars 1991, et de tout autre accord sur la sécurité de l’aviation qui 
s’impose aux deux Parties contractantes. 

(3) Les Parties contractantes se rendent mutuellement, sur demande, toute 
l’assistance nécessaire pour prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes 
illicites portant atteinte à la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, 
comme des aéroports et des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre me-
nace contre la sécurité de l’aviation civile. 

(4) Dans leurs relations mutuelles, les Parties agissent conformément aux disposi-
tions relatives à la sécurité de l’aviation prescrites par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale qui figurent dans les Annexes à la Convention de Chicago dans la mesure 
où ces dispositions s’appliquent aux Parties contractantes. Chaque Partie contractante 
demande aux entreprises de transport aérien qu’elle a désignées d’exploiter les services 
convenus sur les routes spécifiées et aux exploitants d’aéroports situés sur son territoire 
de se conformer auxdites dispositions relatives à la sécurité aérienne. 

(5) Chaque Partie contractante convient qu’il est impératif que les entreprises de 
transport aérien qu’elle a désignées respectent les dispositions mentionnées au para-
graphe 4 ci-dessus, imposées par l’autre Partie contractante pour l’entrée sur son terri-
toire. Durant le séjour sur le territoire du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord et pour le départ de ce territoire, les entreprises de transport aérien désignées 
sont tenues de respecter les dispositions relatives à la sécurité aérienne conformément au 
droit communautaire européen. Pour les départs de, ou dans l’intérieur de, le territoire de 
la République de Maurice, les entreprises de transport aérien désignées doivent respecter 
les dispositions de sécurité de l’aviation conformément à la loi en vigueur dans ce pays. 
Chaque Partie contractante prend des mesures appropriées pour protéger les aéronefs et 
contrôler les passagers, les équipages, leurs bagages à main, les frets et les provisions de 
bord avant et pendant les opérations d’embarquement ou de chargement. Chaque Partie 
contractante réagit également favorablement à toute demande formulée par l’autre Partie 
contractante en vue de la prise de mesures spéciales de sécurité pour faire face à une me-
nace particulière. 

(6) En cas d’incident ou de toute menace d’incident entraînant la capture illicite 
d’aéronefs civils ou en cas d’autres actes illicites dirigés contre la sûreté de passagers, 
d’équipages, d’aéronefs, d’aéroports et d’installations de navigation aérienne, chaque Par-
tie contractante prête son assistance à l’autre Partie contractante en facilitant les commu-
nications et en prenant d’autres mesures appropriées pour mettre fin rapidement et au 
moindre risque audit incident ou à ladite menace. 
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Article 10. Sûreté 

(1) Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au 
sujet des normes de sûreté adoptées par l’autre, dans n’importe quel domaine concernant 
les équipages, les aéronefs ou leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans les 
30 jours qui suivent la demande. 

(2) Si, après de telles consultations, l’une des Parties contractantes considère que 
l’autre n’applique pas ou ne fait pas respecter effectivement, dans un quelconque do-
maine, des normes de sécurité au moins égales aux normes minimales définies à cette date 
en application de la Convention de Chicago, elle notifie à cette autre Partie son opinion et 
les mesures qu’elle juge nécessaires de prendre pour respecter ces normes. Dans ce cas, 
ladite autre Partie prend les mesures correspondantes appropriées. Si elle ne le fait pas 
dans les 15 jours ou dans un délai plus long dont il peut être éventuellement convenu, 
cette défaillance constitue un motif pour l’application du paragraphe 1 de l’article 5 du 
présent Accord (Révocation ou suspension d’autorisation d’exploitation). 

(3) Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention de Chicago, il 
est entendu que tout aéronef exploité par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien 
désignée(s) de l’une des Parties contractantes, ou en vertu d’un contrat de location pour le 
compte de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignée(s), pour des ser-
vices à destination ou en provenance du territoire de l’autre, peut, lorsqu’il se trouve sur 
le territoire de ladite autre Partie, faire l’objet d’un contrôle par des représentants autori-
sés de cette autre Partie, à bord et à l’extérieur de l’aéronef, pour vérifier la validité de ses 
documents, de ceux de son équipage, ainsi que son état apparent et celui de son appareil-
lage (dénommé dans le présent article « inspection sur l’aire de trafic »), à condition de ne 
pas provoquer de retards excessifs. 

(4) Si une inspection ou une série d’inspections de cette nature donne des raisons sé-
rieuses de penser que : 

(a) Un aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes mini-
males définies à cette date, conformément à la Convention de Chicago; ou 

(b) Les normes de sécurité définies à cette date, conformément à la Convention de 
Chicago, ne sont pas appliquées ou respectées effectivement; 
la Partie contractante qui procède à l’inspection, aux fins de l’application des dispositions 
de l’article 33 de la Convention de Chicago, est libre de conclure que les conditions dans 
lesquelles les permis ou les licences concernant cet aéronef, ou l’équipage de cet aéronef, 
ont été délivrés ou validés, ou bien que les conditions dans lesquelles cet aéronef est ex-
ploité, ne sont pas d’un niveau égal ou supérieur aux normes minimales définies en appli-
cation de la Convention de Chicago. 

(5) Si le représentant de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées 
de l’une des Parties contractantes refuse l’accès à un aéronef de cette entreprise ou de ces 
entreprises de transport aérien, aux fins d’inspection sur l’aire de trafic, conformément 
aux dispositions du paragraphe 3 du présent article, l’autre Partie contractante peut en dé-
duire que de graves problèmes du type mentionné dans le paragraphe 4 du présent article 
se posent et en tirer les conclusions mentionnées dans ledit paragraphe. 
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(6) Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier im-
médiatement les autorisations d’exploitation délivrées à l’entreprise ou aux entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie si elle conclut, à la suite d’une inspection sur 
l’aire de trafic ou d’une série d’inspections, à un refus d’accès aux fins d’une telle inspec-
tion, de consultations ou d’autres éléments, qu’il est nécessaire d’agir immédiatement 
dans l’intérêt de la sûreté de l’exploitation aérienne. 

(7) Les mesures prises par l’une des Parties contractantes, conformément aux dispo-
sitions énoncées aux paragraphes 2 ou 6 du présent article, sont levées dès que les motifs 
pour lesquels elles ont été prises ont disparu. 

Article 11. Contrôle réglementaire 

En cas de désignation par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
d’une entreprise de transport aérien dont le contrôle est exercé et assuré par un autre État 
membre de la Communauté européenne, les droits de l’autre Partie contractante en vertu 
de l’article 10 s’appliquent également à l’adoption, à l’exercice ou au respect des normes 
de sécurité par cet autre État membre de la Communauté européenne, et pour ce qui est de 
l’autorisation d’exploitation de l’entreprise considérée. 

Article 12. Partage de codes 

Les entreprises de transport aérien désignées peuvent, en vertu des lois et règlements 
applicables régissant la concurrence, conclure des arrangements de partage de codes avec 
une ou d’autres entreprises de transport aérien de l’autre Partie contractante et/ou d’un 
autre État, sous réserve que : 

 (i) Chaque vol des services régis par lesdits arrangements soit assuré par une 
entreprise de transport aérien autorisée à le faire; 

 (ii) Aucune entreprise de transport aérien d’un État n’assure le transport des 
passagers locaux entre un point du territoire de l’autre État et un point d’un 
État tiers (pas de droits de trafic de cinquième liberté supplémentaires), ou 
entre deux points sur le territoire de l’autre État (pas de droits de cabotage), 
à moins que ladite entreprise de transport aérien soit autorisée à exploiter et 
à transporter le trafic local entre ces deux points de plein droit; et 

 (iii) Pour chaque billet vendu, l’acheteur soit informé sur le point de vente de 
l’entreprise de transport aérien qui sera chargée de l’exploitation dans 
chaque secteur du service. 

Article 13. Location 

Les entreprise de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit 
d’assurer des services aériens à l’aide d’aéronefs (ou d’aéronefs et de leur équipage) loués 
auprès de toute société, y compris d’autres compagnies aériennes. 
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Article 14. Assistance en escale 

En vertu des lois et règlements de chaque Partie contractante, y compris, dans le cas 
du Royaume-Uni, du droit communautaire européen, chaque entreprise de transport aé-
rien désignée a le droit, sur le territoire de l’autre Partie contractante, d’assurer ses 
propres services d’assistance en escale (« auto-assistance ») ou, à sa convenance, de choi-
sir parmi les prestataires concurrents qui fournissent des services d’assistance en escale en 
totalité ou en partie. Lorsque ces lois et règlements limitent ou entravent l’auto-assistance, 
et en l’absence de concurrence effective entre prestataires de services d’assistance en es-
cale, chaque entreprise de transport aérien désignée bénéficie sans discrimination d’un 
accès à l’auto-assistance, si applicable, et des services d’assistance fournis par un ou plu-
sieurs prestataires. 

Article 15. Transfert des recettes 

Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de convertir et de transférer 
dans un pays de son choix les recettes locales en excédent des dépenses locales. Ces con-
versions et transferts sont autorisés, sans aucune restriction, aux taux de change appli-
cables aux transactions courantes, qui étaient en vigueur au moment où ces recettes sont 
présentées pour conversion et transfert et elles ne sont soumis à aucune charge autre que 
celles normalement perçues par les banques pour effectuer ces opérations. 

Article 16. Représentation des entreprises de transport aérien                                           
et exploitation commerciale 

Une entreprise de transport aérien désignée de l’une des Parties contractantes peut : 
 (i) Conformément aux lois et règlements concernant l’entrée, le séjour et 

l’emploi de l’autre Partie contractante, faire entrer et employer sur le terri-
toire de cette autre Partie ses cadres de direction, ses agents techniques et 
autre personnel spécialisé que l’entreprise considère nécessaires pour assu-
rer les services de transport aérien convenus; 

 (ii) Faire appel aux services et au personnel d’une autre société, entreprise de 
transport aérien ou compagnie aérienne installée sur le territoire de l’autre 
Partie contractante; 

 (iii) Ouvrir des bureaux sur le territoire de l’autre Partie contractante; et 
 (iv) Vendre et commercialiser des services de transport aérien sur le territoire de 

l’autre Partie contractante, soit directement, soit par le biais d’agents ou de 
tout autre intermédiaire désigné par l’entreprise. Celle-ci a le droit de vendre 
lesdits services de transport aérien et toute personne a le droit d’acheter ces 
services en monnaie du territoire en question ou dans toute autre monnaie 
librement convertible. 
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Article 17. Redevances d’usage 

(1) Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aé-
rien d’une Partie contractante par les autorités ou organismes compétents de l’autre Partie 
contractante en la matière sont justes, raisonnables, non discriminatoires et réparties équi-
tablement entre les catégories d’utilisateurs. En tout état de cause, toutes les redevances 
de cette nature sont imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie à des 
conditions qui ne sont pas moins favorables que les conditions les plus favorables accor-
dées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de leur application. 

(2) Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre 
Partie contractante peuvent refléter, mais non dépasser, le coût intégral pris en charge par 
les autorités ou organismes compétents pour fournir des installations et des services 
d’aéroport, d’environnement, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation appropriés, 
mais pas excessifs, sur un aéroport ou au sein d’un système aéroportuaire. Ces redevances 
d’usage peuvent inclure un retour raisonnable sur actifs après amortissement. Les installa-
tions et services qui font l’objet de ces redevances sont fournis sur une base efficace et 
économique. 

(3) Chaque Partie contractante encourage, dans la mesure de ses moyens, les consul-
tations entre les autorités ou organismes compétents sur son territoire et les entreprises de 
transport aérien utilisant les services et installations, et invite les autorités ou organismes 
compétents et les entreprises de transport aérien à échanger les informations nécessaires 
pour permettre un examen précis du caractère raisonnable des redevances d’usage, con-
formément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. Chaque Partie 
contractante encourage, dans la mesure de ses moyens, les autorités compétentes à infor-
mer les utilisateurs, dans un délai raisonnable, de tout projet de modification des rede-
vances d’usage, afin de leur permettre d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre de ces 
modifications. 

(4) Aucune Partie n’est réputée, dans les procédures de résolution des litiges con-
formément à l’article 17, enfreindre une disposition du présent article, sauf si : 

(a) Elle s’abstient d’entreprendre, ou de commander, un examen indépendant des 
redevances ou pratiques faisant l’objet d’une plainte de l’autre Partie contractante dans un 
délai raisonnable; ou 

(b) À la suite de cet examen, elle s’abstient de prendre toutes les mesures à sa portée 
pour modifier les redevances ou les pratiques incompatibles avec le présent article. 

Article 18. Transport intermodal 

Les entreprises de transport aérien de chaque Partie contractante sont autorisées à uti-
liser concurremment avec le transport aérien, tout service de transport intermodal à desti-
nation ou en provenance de tous les points du territoire des Parties contractantes ou de 
pays tiers. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir d’assurer eux-mêmes lesdits 
services de transport intermodal, ou de conclure des arrangements, y compris de partage 
de codes, avec d’autres transporteurs. Ces services intermodaux peuvent être offerts 
comme service continu à un tarif unique global pour le transport combiné air/intermodal, 
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à condition que les passagers et affréteurs soient informés des entreprises de transport im-
pliquées. 

Article 19. Statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante peuvent être tenues de 
fournir aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante des informations et des 
statistiques sur le trafic acheminé par les entreprises de transport aérien désignées à desti-
nation et à partir du territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 20. Consultations 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment demander des consultations 
avec l’autre en ce qui concerne l’application, l’interprétation ou la modification du pré-
sent Accord ou le respect de ses dispositions. Ces consultations, qui peuvent être organi-
sées entre les autorités aéronautiques, débutent dans un délai de 60 jours à compter de la 
date à laquelle l’autre Partie contractante reçoit la demande écrite, à moins que les deux 
Parties contractantes en décident autrement. 

Article 21. Règlement des différends 

(1) En cas de différend entre les Parties contractantes relatif à l’application ou à 
l’interprétation du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de 
le régler par la voie de négociations. 

(2) Si elles ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations, les Parties 
contractantes peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d’une personne ou 
d’un organisme déterminé, sinon le différend est, à la demande de l’une des Parties con-
tractantes, soumis à la décision d’un tribunal de trois arbitres qui est constitué de la ma-
nière suivante : 

(a) Chacune des Parties contractantes désigne un arbitre dans les 30 jours suivant la 
réception de la demande d’arbitrage. Un ressortissant d’un État tiers, qui fait fonction de 
président du tribunal, est désigné comme troisième arbitre, par accord entre les deux pre-
miers, dans les 60 jours qui suivent la désignation du deuxième; 

(b) Si l’une ou l’autre des désignations n’a pas été faite dans les délais indiqués ci-
dessus, chacune des Parties contractantes peut prier le Président de la Cour internationale 
de justice de procéder aux nominations nécessaires dans les 30 jours. Si le Président est 
un ressortissant de l’une des Parties contractantes, le Vice-Président procède à la désigna-
tion. Si ce dernier est également un ressortissant de l’une des Parties contractantes, le 
membre de la Cour internationale de justice, qui vient immédiatement après et qui n’est 
ressortissant d’aucune des Parties contractantes, est chargé de procéder aux désignations 
nécessaires. 

(3) Sauf comme prévu dans cet article ou autrement convenu entre les Parties con-
tractantes, le tribunal détermine les limites de sa juridiction et établit sa propre procédure. 
Sur instruction du tribunal, ou à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, 
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une réunion visant à préciser les questions soumises à l’arbitrage et les procédures à 
suivre est organisée dans un délai de 30 jours, à compter de la date à laquelle le tribunal a 
été pleinement constitué. 

(4) Sauf si les Parties contractantes en conviennent autrement, ou si le tribunal or-
donne qu’il en soit autrement, chaque Partie contractante soumet un mémoire dans un dé-
lai de 45 jours à compter de la date à laquelle le tribunal a été pleinement constitué. 
Chaque Partie contractante peut présenter sa réplique dans les 60 jours qui suivent le dé-
pôt du mémoire de l’autre. À la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, ou 
de sa propre initiative, le tribunal tient une audience dans les 30 jours qui suivent la date 
d’exigibilité des répliques. 

(5) Le tribunal s’efforce de rendre une sentence écrite dans les 30 jours qui suivent 
la clôture des audiences ou, en l’absence d’audience, dans les 30 jours qui suivent la pré-
sentation des répliques. La décision du tribunal est prise à la majorité des voix. 

(6) Les Parties contractantes peuvent présenter une demande d’éclaircissement en ce 
qui concerne la décision dans un délai de 15 jours à compter de la date de sa réception, et 
les éclaircissements sont fournis dans un délai de 15 jours à compter de la date de ladite 
demande. 

(7) La décision du tribunal lie les Parties contractantes. 
(8) Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre désigné par 

elle. Les autres dépenses du tribunal sont divisées en parts égales entre les Parties con-
tractantes, y compris tous les autres frais encourus par le Président, le Vice-Président ou 
le membre de la Cour internationale de justice dans la conduite des procédures prévues à 
l’alinéa (b) du paragraphe 2 du présent article. 

Article 22. Amendements 

Les Parties contractantes conviennent de tout amendement au présent Accord par un 
échange de notes diplomatiques. 

Article 23. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Par-
tie contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Ladite notification est simul-
tanément communiquée à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent 
Accord prend fin à minuit (au lieu de réception de la notification) immédiatement avant le 
premier anniversaire de la date de réception de la notification par l’autre Partie contrac-
tante, à moins que cette notification de dénonciation soit révoquée d’un commun accord 
avant l’expiration dudit délai. En l’absence d’un accusé de réception de l’autre Partie con-
tractante, la notification est réputée avoir été reçue 14 jours après sa réception par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 24. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT le 26 février 2009, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
JOHN E. MURTON 

Pour le Gouvernement de la République de Maurice : 
XAVIER-LUC DUVAL 
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ANNEX 1 

TABLEAU DE ROUTE 

Section 1 

Routes à exploiter par la ou les entreprises désignées de la République de Maurice : 
Points dans la République de Maurice – Points intermédiaires – Points sur le terri-

toire du Royaume-Uni - Points au-delà 
NOTES : 
1. Les points intermédiaires ou les points au-delà peuvent être omis lors de tout vol, 

à condition que les services aient leur origine ou leur destination en un point situé dans la 
République de Maurice. 

2. Le trafic (y compris toutes les formes d’arrêt en cours de route) pourra être em-
barqué en un point intermédiaire pour être débarqué en des points situés au Royaume-
Uni, ou sur le territoire du Royaume-Uni pour être débarqué en un point au-delà, ou vice 
versa, mais seulement si les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes en 
conviennent de temps à autre. 

3. La ou les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante 
peuvent combiner plusieurs points d’un même service sur le territoire de l’autre Partie 
contractante et desservir n’importe quelle combinaison de ces points dans le cadre d’un 
service international continu sans exercer les droits de trafic national, à l’exception de 
leurs droits propres d’escale. 

Section 2 

Routes à exploiter par la ou les entreprises désignées du Royaume-Uni : 
Points sur le territoire du Royaume-Uni – Points intermédiaires – Points dans la Ré-

publique de Maurice – Points au-delà 
NOTES : 
1. Les points intermédiaires ou les points au-delà peuvent être omis lors de tout vol, 

à condition que les services aient leur origine ou leur destination en un point situé sur le 
territoire du Royaume-Uni. 

2. Le trafic (y compris toutes les formes d’arrêt en cours de route) pourra être em-
barqué en un point intermédiaire pour être débarqué en des points situés en République de 
Maurice, ou sur le territoire de la République de Maurice pour être débarqué en un point 
au-delà, ou vice versa, mais seulement si les autorités aéronautiques des deux Parties con-
tractantes en conviennent autrement de temps à autre. 
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3. La ou les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante 
peuvent combiner plusieurs points d’un même service sur le territoire de l’autre Partie 
contractante et desservir n’importe quelle combinaison de ces points dans le cadre d’un 
service international continu sans exercer les droits de trafic national, à l’exception de 
leurs droits propres d’escale. 
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ANNEX 2 
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LISTE DES PAYS (AUTRES QUE LES ÉTATS MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ 
EUROPÉENNE) AINSI QUE LEURS RESSORTISSANTS POUVANT PRÉTEN-
DRE À LA POSSESSION ET AU CONTRÔLE D’ENTREPRISES DE TRANS-
PORT AÉRIEN DÉSIGNÉES PAR LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 

(Le nom du pays est suivi de l’intitulé de l’accord international pertinent autorisant la 
propriété et le contrôle d’entreprises de transport aérien désignées par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord). 

(a) La République d’Islande (aux termes de l’Accord sur l’Espace économique eu-
ropéen); 

(b) La Principauté du Liechtenstein (aux termes de l’Accord sur l’Espace écono-
mique européen); 

(c) Le Royaume de Norvège (aux termes de l’Accord sur l’Espace économique eu-
ropéen; 

(d) La Confédération suisse (aux termes de l’Accord entre la Communauté euro-
péenne et la Confédération suisse sur le transport aérien). 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ MOLDOVAN TEXT – TEXTE MOLDAVE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement du Royaume de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gou-
vernement de la République de Moldova, 

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à pré-
venir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un des 
États contractants ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune 
perçus pour le compte d’un État contractant ou de ses unités administratives territoriales, 
subdivisions politiques ou collectivités locales, quel qu’en soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous prélèvements fiscaux assis sur 
tout ou partie du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation de biens meubles ou immeubles. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) En Moldova : 
 (i) L’impôt sur le revenu; et 
 (ii) L’impôt sur les biens immobiliers; 
(ci-après dénommés « l’impôt moldave »); 
b) Au Royaume-Uni : 
 (i) L’impôt sur le revenu; 
 (ii) L’impôt sur les sociétés; et 
 (iii) L’impôt sur les plus-values; 
(ci-après dénommés « l’impôt du Royaume-Uni »). 
4. La présente Convention s’applique également à tous les impôts de nature iden-

tique ou à peu près similaires établis après la date de signature de la présente Convention 
et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. Les autorités compétentes 
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des États contractants se communiqueront toutes les modifications de fond qui seraient 
apportées à la législation de leur État relative à l’impôt sur le revenu. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’appelle une inter-
prétation différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent la 
République de Moldova ou le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
selon le contexte; 

b) Le terme « Moldova » désigne la République de Moldova et, au sens géogra-
phique, le territoire à l’intérieur de ses frontières, qui comprend le sol, le sous-sol, les 
eaux et l’espace aérien au-dessus du sol et des eaux, sur lesquelles la République de Mol-
dova exerce sa souveraineté et sa compétences juridiction absolues et exclusives, confor-
mément à sa législation nationale et au droit international; 

c) Le terme « Royaume-Uni » s’entend de la Grande-Bretagne et de l’Irlande du 
Nord, y compris toute zone située en dehors de la mer territoriale du Royaume-Uni dési-
gnée, en application de la législation du Royaume-Uni relative au plateau continental et 
conformément au droit international, comme constituant une zone à l’intérieur de laquelle 
Royaume-Uni peut exercer ses droits sur les fonds marins et leur sous-sol, ainsi que leurs 
ressources naturelles; 

d) Le terme « personne » s’entend des personnes physiques, sociétés et tous autres 
groupements de personnes; 

e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité consi-
dérée comme une personne morale aux fins de la fiscalité; 

f) Le terme « entreprise » s’entend de l’exercice de toute activité commerciale; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 (i) Dans le cas de la Moldova, le Ministère des finances ou son représentant 

mandaté; 
 (ii) Dans le cas du Royaume-Uni, les Commissaires des Services des douanes et 

accises de sa Majesté ou leur représentant autorisé ; 
j) Le terme « ressortissant » désigne : 
 (i) Pour ce qui est de la Moldova, tout citoyen possédant la nationalité moldave 

et toute personne morale, tout partenariat ou association dont le statut est régi par la légi-
slation en vigueur en Moldova; 
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 (ii) Pour ce qui est du Royaume-Uni, tout citoyen britannique ou tout sujet bri-
tannique ne possédant pas la citoyenneté de tout autre pays ou territoire du Common-
wealth, pourvu qu’il ait le droit de séjourner au Royaume-Uni, et toute personne morale, 
société de personnes, association ou autre entité constituée conformément au droit en vi-
gueur au Royaume-Uni; 

k) Le terme « activité » s’entend de l’exécution de prestations professionnelles et de 
l’exercice d’autres activités ayant un caractère indépendant; 

l) L’expression « plan de retraite » s’entend de tout plan, fonds, trust ou tout autre 
arrangement établi dans un État contractant qui est : 

 (i) Généralement exonéré de l’impôt sur le revenu dans cet État; et 
 (ii) Géré principalement dans le but d’administrer ou de fournir une pension ou 

des bénéfices de retraite ou de créer des revenus pour le bénéfice d’un ou 
plus de ces arrangements. 

2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contrac-
tant, tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’en dis-
pose autrement, le sens qu’il a alors selon la législation dudit État aux fins des impôts 
auxquels la Convention s’applique, tout sens donné par la législation fiscale applicable 
dudit État prévalant sur le sens du terme ou de l’expression qui lui est donné par les autres 
lois de ce même État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contrac-
tant » désigne toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à 
l’impôt dans cet État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son lieu 
d’enregistrement, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue, et 
s’applique aussi à cet État ainsi qu’à ses unités administratives territoriales, subdivisions 
politiques ou collectivités locales. Toutefois, cette expression ne s’applique pas aux per-
sonnes assujetties à l’impôt dans cet État exclusivement pour les revenus qu’elles tirent de 
sources ou de capitaux situés dans cet État. 

2. L’expression « résident de l’un des États contractants » désigne : 
a) Un plan de retraite établi dans cet État; et 
b) Une organisation qui est établie exclusivement à des fins religieuses, caritatives, 

scientifiques, culturelles ou pédagogiques (ou plusieurs de ces fins) et qui est un résident 
de cet État, conformément aux lois de celui-ci, nonobstant que ses revenus ou ses gains 
soient exonérés en totalité ou en partie de l’impôt en vertu de la législation interne de cet 
État. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) L’intéressé est réputé être un résident de l’État où il dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; s’il dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États contractants, il est réputé être un résident de l’État avec lequel ses liens personnels 
et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 
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b) Si l’État dans lequel cette personne a son centre des intérêts vitaux ne peut pas 
être déterminé, ou si elle n’a de foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, 
elle est considérée comme résidente uniquement de l’État dans lequel elle séjourne de fa-
çon habituelle; 

c)  Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants 
ou si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un 
résident de l’État contractant dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la 
question d’un commun accord. 

4. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe l, une personne autre qu’une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des 
États contractants déterminent d’un commun accord l’État contractant dont cette personne 
est considérée être un résident aux fins de la présente Convention. En l’absence de com-
mun accord des autorités compétentes des États contractants, la personne n’est considérée 
comme un résident d’aucun des deux États contractants aux fins de bénéficier des avan-
tages au titre de la Convention, à l’exception de ceux prévus aux articles 22, 24 et 25 de 
la Convention. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une personne exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » englobe également : 
a) Un chantier de construction, d’installation ou de montage ou des activités de 

surveillance s’y exerçant, mais à condition seulement que ce chantier, ce projet ou ces ac-
tivités durent plus de neuf mois au cours de toute période de douze mois; 

b) La fourniture de services, y compris les services de consultants, par une entre-
prise agissant par l’intermédiaire de salariés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise 
à cette fin, mais seulement lorsque les activités de cette nature se poursuivent (pour le 
même projet ou un projet connexe) sur le territoire d’un État contractant pendant une ou 
des périodes totalisant plus de six mois au cours de toute période de douze mois. 
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4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y 
a pas « d’établissement stable » : 

a) S’il est fait usage d’une installation à seule fin de stocker, exposer ou livrer des 
biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Si des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés à 
seule fin de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) Si des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés à seule fin 
de transformation par une autre entreprise; 

d) Si une installation fixe d’affaires est utilisée à seule fin d’acheter des biens ou 
des marchandises, ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) Si une installation fixe d’affaires est utilisée à seule fin d’exercer pour 
l’entreprise toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe qui est utilisée aux seules fins d’exercer simultanément plu-
sieurs des activités visées aux alinéas a) à e) ci-dessus, sous réserve que l’ensemble des 
activités ainsi menées dans l’installation fixe d’affaires conserve son caractère prépara-
toire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne — autre 
qu’un agent indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 — agit pour le compte d’une 
entreprise et dispose dans l’un des États contractants de pouvoirs qu’elle y exerce habi-
tuellement et qui lui permettent de conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci 
est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette 
personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient 
limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par 
une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation 
comme un établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans 
un État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, 
d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société résidente de l’un des États contractants contrôle, ou est 
contrôlée par, une société résidente de l’autre État contractant, ou qui y exerce son activi-
té (que ce soit ou non par l’intermédiaire d’un établissement stable) ne suffit pas, en lui 
même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers, y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières, situés dans l’autre État con-
tractant, sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout 
cas les accessoires, le cheptel mort ou vif et l’équipement utilisé à des fins agricoles et fo-
restières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 
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propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et le droit à des paiements variables 
ou fixes pour l’exploitation ou la concession d’exploitation de gisements minéraux, de 
sources et autres ressources naturelles; les navires, les bateaux et les aéronefs ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux revenus provenant 
de l’exploitation directe, de la location ou d’une autre forme quelconque d’exploitation de 
biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent aussi aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices d’une entreprise 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
d’une telle façon, les bénéfices de l’entreprise sont imposables dans cet autre État, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise de l’un des 
États contractants exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, il sera imputé dans chaque État contractant, à cet éta-
blissement stable les bénéfices qu’il aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait été une 
entreprise distincte et séparée exerçant des activités identiques ou analogues dans des 
conditions identiques et analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont 
il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’État 
où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. Cependant, aucune déduction n’est ac-
cordée sur les montants payés (autres que ceux versés pour le remboursement des dé-
penses), le cas échéant, par l’établissement stable au siège de l’entreprise ou a tout autre 
bureau de l’entreprise, sous forme de redevances, frais ou autres paiements similaires en 
échange de l’utilisation de brevets ou d’autres droits, ou sous forme de commission pour 
des services spécifiques rendus ou à des fins de gestion ou, sauf dans le cas d’une entre-
prise bancaire, sous forme d’intérêts sur des devises prêtées a l’établissement stable. De la 
même façon, on ne tient pas compte, lorsqu’il s’agit de déterminer les bénéfices impu-
tables à un établissement stable, des montants facturés (autres que ceux facturés pour le 
remboursement des dépenses) par l’établissement stable au siège de l’entreprise ou a tout 
autre bureau de l’entreprise, sous forme de redevances, frais ou autres paiements simi-
laires en échange de l’utilisation de brevets ou d’autres droits, ou sous forme de commis-
sion pour des services spécifiques rendus ou à des fins de gestion ou, sauf dans le cas 
d’une entreprise bancaire, sous forme d’intérêts sur des devises prêtées au siège de 
l’entreprise ou à tout autre de ses bureaux. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer, conformément à sa 
propre législation, les bénéfices imputables à un établissement stable sur la base d’une ré-
partition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses différentes parties, aucune disposi-
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tion du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer les bénéfices impo-
sables selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit cependant être 
telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes contenus dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice ne sera imputé à un établissement stable pour la seule raison que 
ledit établissement aura simplement acquis des biens ou des marchandises pour 
l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices imputés à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins 
qu’il n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, 
en trafic international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Au sens du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic in-
ternational, de navires ou d’aéronefs comprennent notamment : 

a) Les bénéfices tirés de la location de navires ou d’aéronefs à coque nue; et 
b) Les bénéfices provenant de l’usage, de la conservation ou de la location de con-

teneurs (en ce compris les remorques et l’équipement y relatif utilisés pour le transport 
des conteneurs) utilisés pour le transport de biens ou de marchandises,  

si la location ou l’utilisation, l’entretien ou la location, selon le cas, est accessoire à 
l’exploitation des navires ou aéronefs en trafic international. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de 
la participation à un pool, à l’exploitation en commun ou à un organisme international 
d’exploitation, mais uniquement au montant des bénéfices attribuable au participant, pro-
portionnellement à sa part dans l’exploitation conjointe. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant, 
et lorsque, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans 
ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à 
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cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et impo-
sés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut les bénéfices d’une entreprise de cet État — et 
impose en conséquence — des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État con-
tractant a été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des béné-
fices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues 
entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entre-
prises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement approprié du montant de 
l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices, si cet autre État considère que cet ajustement 
se justifie. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la 
présente Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se 
consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes : 
a) Seront exonérés d’impôts dans l’État contractant dont la société payant les divi-

dendes est un résident si le bénéficiaire effectif des dividendes est : 
 (i) Une société résidente de l’autre État contractant qui détient, directement ou 

indirectement, au moins 50 % du capital de la société qui verse les divi-
dendes et a investi au moins 1 million de livres sterling (ou la somme équi-
valente dans une autre devise) dans le capital de la société qui verse les di-
videndes à la date de paiement des dividendes; ou 

 (ii) Un plan de retraite; 
b) Sous réserve des dispositions de l’alinéa a), peuvent être imposables dans l’État 

contractant dont la société qui verse les dividendes est un résident et selon la législation 
de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État 
contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

 (i) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société 
qui détient, directement ou directement, au moins 20 % du capital de la société 
qui paie les dividendes; 

 (ii) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société au 

titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes », employé dans le présent article, désigne les revenus 

provenant d’actions ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que tout 
autre élément de revenu soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire ef-
fectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce une activité industrielle ou 
commerciale dans l’autre État contractant dont la société qui paie les dividendes est rési-
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dente, par l’intermédiaire d’un établissement stable situé dans cet autre État et que la par-
ticipation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit établissement stable. 
En pareil cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice de dividendes 
se rattache effectivement à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever 
aucun impôt sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés 
ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

6. Aucun abattement ne sera accordé au titre de cet article si l’objectif principal ou 
l’un des objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou l’attribution 
des actions ou autres droits au titre desquels le dividende est payé était de tirer avantage 
du présent article par cette création ou attribution. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant de l’un des États contractants et payés à un résident de 
l’autre État contractant peuvent être imposés dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts peuvent également être imposés dans l’État contractant 
d’où ils proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif est 
un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi exigé ne peut excéder 5 % du 
montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 
sont imposables uniquement dans l’État contractant dont le bénéficiaire effectif des inté-
rêts est un résident et : 

a) S’il s’agit de l’État lui-même, de l’une de ses unités administratives territoriales, 
subdivisions politiques ou collectivités locales, ou de la Banque centrale; ou 

b) Si les intérêts sont payés par l’État d’où proviennent les intérêts ou par l’une de 
ses unités administratives territoriales, subdivisions politiques ou collectivités locales; ou 

c) Si les intérêts sont payés pour un prêt, une créance ou un crédit dû, consenti, ga-
ranti ou assuré par cet État ou l’une de ses unités administratives territoriales, subdivi-
sions politiques, collectivités locales ou agences de financement à l’exportation; ou 

d) Est une institution financière; ou 
e) Les intérêts sont versés au regard d’une dette faisant partie de la vente à crédit de 

matériel industriel, commercial ou scientifique. 
4. Le terme « intérêts » tel qu’il est employé dans le présent article désigne les re-

venus des créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une 
clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds pu-
blics ainsi que des bons ou des obligations. Le terme « intérêts » n’inclut pas le revenu 
considéré comme un dividende aux termes des dispositions de l’article 10. 
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5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce une activité dans l’autre 
État contractant d’où proviennent les intérêts, par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

6. Les intérêts sont réputés provenir de l’un des États contractants lorsque le débi-
teur des intérêts est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, 
qu’il soit ou non un résident de l’un des États contractants, a dans l’un des États contrac-
tants un établissement stable pour lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a 
été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme 
provenant de l’État où se situe l’établissement stable. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le béné-
ficiaire effectif, ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant 
des intérêts payés excède, pour quelque raison que ce soit, le montant qui aurait été con-
venu par le débiteur et le bénéficiaire effectif des intérêts en l’absence de pareilles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant, compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

8. Aucun abattement ne sera accordé au titre de cet article si l’objectif principal ou 
l’un des objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou l’attribution 
de la créance au titre de laquelle l’intérêt est payé était de tirer avantage du présent article 
par cette création ou attribution. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances recueillies dans un État contractant et payées à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où 
elles proviennent et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des re-
devances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 
5 % du montant brut des redevances. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » s’entend des rémunérations 
de toute nature versées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur 
une œuvre littéraire (« copyright »), artistique ou scientifique, y compris les films cinéma-
tographiques ainsi que les films et bandes pour la diffusion radiophonique ou télévisuelle, 
d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, 
d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets ou d’un autre droit ou bien similaire, ou 
pour des informations (savoir-faire) ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce une activité dans 
l’autre État contractant d’où proviennent les redevances, par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rat-
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tache effectivement à l’établissement stable en question. Les dispositions applicables en 
pareil cas sont celles de l’article 7. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant de l’un des États contractants 
lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des rede-
vances, qu’il soit ou non résident de l’un des États contractants, a dans un État contractant 
un établissement stable au titre duquel l’engagement donnant lieu aux redevances a été 
contracté et qui en supporte la charge, celles-ci seront considérées comme provenant de 
l’État où est situé l’établissement stable. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif des redevances ou entre eux et un tiers, le montant des redevances payées 
excède, pour quelque raison que ce soit, le montant qui aurait été convenu par le débiteur 
et le bénéficiaire effectif des redevances en l’absence de pareilles relations, les disposi-
tions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie ex-
cédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et 
compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

7. Aucun abattement ne sera accordé au titre de cet article si l’objectif principal ou 
l’un des objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou l’octroi des 
droits pour lesquels les redevances sont versées était de tirer avantage du présent article 
par le biais de cette création ou de cet octroi. 

Article 13. Plus-values 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens im-
mobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de : 
a) Parts, autres que des actions cotées en bourse, tirant leur valeur ou la majeure 

partie de leur valeur directement ou indirectement de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant; ou 

b) D’une participation dans une société de personnes ou une fiducie dont la valeur 
est principalement tirée de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant, ou de 
parts visées à l’alinéa a), 

sont imposables dans cet autre État. 
3. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers faisant partie des actifs d’un 

établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contrac-
tant, y compris les gains provenant de la cession de cet établissement stable (isolément ou 
avec l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation 
de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État contractant. 

5. Les gains résultant de la cession d’un bien autre que ceux visés aux para-
graphes 1, 2, 3 et 4 sont imposables exclusivement dans l’État contractant dont le cédant 
est un résident. 
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6. Les dispositions du paragraphe 5 n’affectent pas le droit de chacun des États 
contractants de percevoir, conformément à sa propre législation, un impôt sur les gains 
provenant de l’aliénation de tout bien d’une personne qui est, et a été à n’importe quel 
moment au cours des six exercices fiscaux préalables, un résident de cet État ou une per-
sonne qui est un résident de cet État à n’importe quel moment de l’exercice fiscal au cours 
duquel le bien est aliéné. 

Article 14. Revenus tirés d’une activité salariée 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18 du présent Accord, les sa-
laires, traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant 
reçoit au titre d’un emploi ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne 
soit exercé dans l’autre État contractant. Si tel est le cas, les rémunérations reçues à ce 
titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations obtenues par un 
résident de l’un des États contractants au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes 
n’excédant pas 183 jours au total au cours de toute période 12 mois commençant ou se 
terminant pendant l’exercice fiscal concerné; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte de ce der-
nier, qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet autre 
État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en 
tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la té-
lévision, ou qu’un musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même 
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mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7 et 14, dans l’État contractant où l’artiste ou le sportif exerce ses activités. 

Article 17. Pensions 

1. Sous réserve du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres rémunéra-
tions analogues payées (y compris les annuités versées dans le cadre d’un plan de retraite) 
à un individu qui est un résident d’un État contractant, ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements forfaitaires d’une 
pension d’un plan de retraite établi dans un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État. 

3. Les contributions versées par ou pour le compte d’une personne physique qui 
exerce une activité salariée ou indépendante dans un État contractant à un plan de retraite 
reconnu aux fins de l’impôt dans l’autre État contractant, bénéficient aux fins de : 

a) Calcul de l’impôt dû par ladite personne physique dans le premier État; et 
b) Calcul des bénéfices de son employeur imposables dans le premier État; 
du même traitement dans cet État et sont soumises aux mêmes conditions et limita-

tions que les contributions versées à un plan de retraite reconnu aux fins de l’impôt dans 
le premier État, dans la mesure où elles ne sont pas prises en considération par l’autre État 
contractant. 

4. Les dispositions du paragraphe 3 s’appliquent uniquement si : 
a) La personne physique n’était pas un résident de cet État et a contribué au plan de 

retraite (ou tout autre plan similaire qui s’est substitué au premier) immédiatement après 
avoir commencé son activité salariée ou indépendante dans cet État; et 

b) Les autorités compétentes dudit État conviennent que le plan de retraite reconnu 
correspond généralement à un plan de retraite reconnu aux fins de l’impôt par cet État. 

5. Aux fins du présent article, un plan de retraite est reconnu aux fins de l’impôt 
dans un État contractant si les contributions audit plan sont prises en considération pour 
l’octroi d’un abattement fiscal dans cet État et si les paiements versés par l’employeur de 
la personne physique ne sont pas considérés dans cet État comme le revenu imposable de 
ladite personne physique. 

Article 18. Fonction publique 

1. a)  Les rétributions, salaires et autres rémunérations comparables, payés par un 
État contractant, ou l’une de ses unités administratives territoriales, subdivisions poli-
tiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de services rendus à cet 
État, ou à l’une de ses unités administratives territoriales, subdivisions politiques ou col-
lectivités locales, ne sont imposables que dans cet État. 
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    b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l’autre État contrac-
tant si les services sont rendus dans cet autre État et si la personne physique en est rési-
dente : 

 (i) Lorsqu’elle en a la nationalité; ou 
 (ii) Lorsqu’elle n’y a pas établi sa résidence à seule fin de rendre les services 

considérés. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunéra-

tions similaires payées par un État contractant, l’une de ses unités administratives territo-
riales, subdivisions politiques ou collectivités locales, ou par prélèvement sur des fonds 
qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre des services rendus à cet État ou à 
l’une de ses unités administratives territoriales, subdivisions politiques ou collectivités lo-
cales ne sont imposables que dans cet État. 

    b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations comparables ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet autre État 
contractant et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, rémunéra-
tions, pensions et autres rétributions analogues payés au titre de services rendus dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant, l’une de 
ses unités administratives territoriales, subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant 
de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui sé-
journe dans le premier État à la seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit 
pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans 
cet État, à condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu dont un résident de l’un des États contractants est le bé-
néficiaire, d’où qu’ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la 
présente Convention, autres que les revenus payés des fiducies ou des patrimoines de per-
sonnes décédées durant la période de gestion, ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que 
ceux provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de 
l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce 
une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui 
y est situé, et que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. 
Les dispositions de l’article 7 sont alors applicables. 

3. Lorsqu’en raison de relations spéciales qui existent entre le résident d’un État 
contractant mentionné dans les dispositions du paragraphe 1 et toute autre personne, ou 
entre elles deux et une troisième personne, le montant des revenus mentionné dans les 
dispositions dudit paragraphe excède le montant (le cas échéant) dont ils seraient conve-
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nus entre eux en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

4. Aucun abattement ne sera accordé au titre de cet article si l’objectif principal ou 
l’un des objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou l’octroi des 
droits pour lesquels les redevances sont versées est de tirer avantage du présent article par 
le biais de cette création ou de cet octroi. 

Article 21. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède 
un résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est impo-
sable dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens immobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant 
est imposable dans cet autre État. 

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic interna-
tional par une entreprise d’un État contractant, ainsi que par des biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires et aéronefs, n’est imposable que dans cet État. 

4. La fortune constituée par des actions ou d’autres droits d’une société qui tire sa 
valeur ou la plus grande partie de sa valeur directement ou indirectement de biens immo-
biliers situés dans un État contractant, est imposable dans cet État. 

5. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. En Moldova, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Lorsqu’un résident moldave perçoit des revenus ou détient une fortune qui, con-

formément aux dispositions de la présente Convention sont imposables au Royaume-Uni, 
la Moldova accepte : 

 (i) De déduire de l’impôt sur le revenu dudit résident, un montant égal à 
l’impôt payé au Royaume-Uni; 

 (ii) De déduire de l’impôt sur la fortune dudit résident, un montant égal à 
l’impôt payé au Royaume-Uni. 

Toutefois, ces réductions ne peuvent en aucun cas dépasser la part de l’impôt sur le 
revenu ou de l’impôt sur la fortune, calculés avant que la déduction ne soit accordée, qui 
correspond selon le cas aux revenus ou à la fortune imposable au Royaume-Uni. 

b) Si, conformément à une disposition quelconque de la Convention, des revenus 
d’un résident moldave sont exonérés d’impôt en Moldova, cette dernière pourra néan-
moins, pour le calcul du montant de l’impôt sur l’autre revenu ou fortune de ce résident, 
tenir compte du revenu ou de la fortune exonéré(e). 
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2. Au Royaume-Uni, la double imposition est éliminée comme suit : 
Sous réserve des dispositions de la législation du Royaume-Uni touchant 

l’imputation, sur l’impôt du Royaume-Uni, de l’impôt dû dans un territoire autre que le 
Royaume-Uni (ne portant pas atteinte au principe général énoncé dans le présent arran-
gement) : 

a) L’impôt moldave exigible en vertu de la législation moldave et conformément à 
la présente Convention, directement ou par voie de retenue à la source, sur les bénéfices 
ou revenus imposables provenant de sources situées en Moldova (à l’exclusion, dans le 
cas de dividendes, de l’impôt frappant les bénéfices par prélèvement sur lesquels les divi-
dendes sont versés), est admis en déduction de tout impôt du Royaume-Uni calculé sur la 
base des bénéfices ou revenus imposables sur la base desquels l’impôt moldave est calcu-
lé; 

b) Dans le cas d’un dividende versé par une société qui est un résident moldave à 
une société qui est un résident du Royaume-Uni et qui contrôle, directement ou indirec-
tement, au moins 10 % des voix de la société qui verse le dividende, la déduction tient 
compte (en plus de tout impôt moldave pour lequel une déduction peut être admise au 
titre des dispositions de l’alinéa a)) de l’impôt moldave exigible de la société au titre des 
bénéfices sur lesquels est payé ledit dividende. 

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2, les bénéfices, revenus et plus-values d’un rési-
dent d’un État contractant qui sont imposables dans l’autre État contractant en vertu de la 
présente Convention, sont réputés provenir de sources situées dans cet autre État contrac-
tant. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 : 
a) Quand un gain est imposable par un État contractant en vertu des dispositions du 

paragraphe 6 de l’article 13, il incombe audit État, et non à l’autre État contractant, 
d’éliminer la double imposition par les méthodes exposées au présent article, comme si 
les gains provenaient de sources situées dans cet autre État; 

b) Quand un gain est imposable par un État contractant en vertu des dispositions 
des paragraphes 1, 2 ou 3 de l’article 13, il incombe à l’autre État contractant et non au 
premier, d’éliminer la double imposition par les méthodes exposées au présent article. 

Article 23. Dispositions diverses 

1. Si, en vertu d’une disposition quelconque de la présente Convention, des revenus 
ou des gains sont dégrevés d’impôt dans un État contractant et si, en vertu de la législa-
tion en vigueur dans l’autre État contractant, une personne est assujettie à l’impôt au titre 
dudit revenu ou desdits gains à raison de leur montant encaissé dans cet autre État et non 
de leur montant total, le dégrèvement à accorder conformément à la présente Convention 
dans le premier de ces États ne s’appliquera qu’à la fraction du revenu ou des gains qui 
aura été imposée dans cet autre État. 

2. Les éléments de revenu, de profit ou de gain d’une personne fiscalement transpa-
rente aux termes de la législation de l’un ou l’autre des États contractants sont censés pro-
venir d’un résident d’un État contractant dans la mesure où lesdits éléments sont considé-
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rés aux fins du droit fiscal dudit État contractant comme les revenus, profits ou gains d’un 
résident. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les nationaux d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant 
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent dans 
la même situation, notamment au regard de la résidence. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a 
dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État contractant d’une façon 
moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même 
activité. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 6 de 
l’article 10, du paragraphe 7 ou 8 de l’article 11, du paragraphe 6 ou 7 de l’article 12, ou 
du paragraphe 3 ou 4 de l’article 20 soient applicables, les intérêts, redevances et autres 
frais payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contrac-
tant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De 
même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, aux fins de déterminer la fortune imposable de cette entre-
prise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du 
premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital appartient à ou est contrôlé, 
en totalité ou en partie, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de 
l’autre État contractant, ne sont pas assujetties, dans l’État premier cité, à un quelconque 
impôt ou à une quelque obligation qui y est rattachée qui soit autre ou plus lourd que 
l’impôt et les obligations y relatives auxquels des entreprises analogues de l’État premier 
cité sont assujetties ou sont susceptibles de l’être. 

5. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme faisant 
obligation à un État contractant de reconnaître à des personnes qui ne sont pas des rési-
dents des abattements personnels, des dégrèvements ou des déductions aux fins 
d’imposition qu’il accorde aux personnes qui sont des résidents ou à ses ressortissants. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts régis par ladite Con-
vention. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’un résident d’un État contractant estime que les mesures prises par un 
État contractant ou par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour lui une 
imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention, il peut, indépen-
damment des recours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à 
l’autorité compétente de l’État contractant dont il est un résident ou, si son cas relève du 
paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont il est un ressortissant. Le 
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cas doit être soumis dans un délai de trois ans, à compter de la première notification de la 
mesure entraînant une imposition non conforme aux dispositions de la présente Conven-
tion ou, si c’est plus tard, dans les six ans à compter de la fin de l’exercice fiscal ou de la 
période imposable pour laquelle cet impôt est imposé ou proposé. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et faute de 
pouvoir elle-même apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire par voie 
d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter 
une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention. Tout accord 
conclu doit être mis en œuvre sans tenir compte des délais prévus et des restrictions pro-
cédurales de la législation nationale des États contractants, sauf si ces restrictions ont pour 
but de favoriser la mise en œuvre d’un accord. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre d’un 
commun accord toute difficulté ou tout doute quant à l’interprétation ou à l’application de 
la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
adéquats pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour exécuter ou 
appliquer les dispositions de leur droit interne qui concernent les impôts de toute nature 
exigés au nom des États contractants ou de leurs unités administratives territoriales, sub-
divisions politiques ou collectivités locales, dans la mesure où l’imposition prévue par ce 
droit n’est pas contraire aux dispositions de la Convention, notamment afin de prévenir la 
fraude et faciliter l’administration des dispositions statutaires visant à lutter contre 
l’évasion légale. L’échange des renseignements n’est pas restreint par les dispositions des 
articles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant, au titre du paragraphe 1 de cet 
article, sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en applica-
tion de la législation interne de cet État contractant et ils ne sont communiqués qu’aux 
personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les autorités administratives) concer-
nées par l’établissement ou le recouvrement des impôts, par les procédures ou poursuites 
concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts visés par 
le premier paragraphe de cet article ou la supervision desdites actions. Ces personnes ou 
autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces ren-
seignements aux audiences publiques des tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne pourront en aucun cas être interpré-
tées comme imposant à un État contractant l’obligation de : 

a)   Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) Fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa légi-
slation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État 
contractant; 
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c) Fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel, fi-
nancier ou professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la divul-
gation serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont requis par un État contractant en vertu du présent ar-
ticle, l’autre État contractant utilise ses moyens de collecte des renseignements pour obte-
nir les renseignements demandés, même si cet autre État n’a pas besoin de ces renseigne-
ments à ses propres fins d’imposition. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas, ces limitations ne peuvent 
être interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des informa-
tions uniquement parce qu’il n’a pas d’intérêt propre à ces renseignements. 

5. En aucun cas, les dispositions du paragraphe 3 du présent article ne peuvent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements 
uniquement parce que ces informations sont détenues par une banque ou une autre institu-
tion financière, un mandataire ou une personne agissant en qualité d’agence ou de fiducie, 
ou parce qu’ils ont trait à des intérêts de participation dans une personne. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques ou permanentes                                      
et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou permanentes ou des 
postes consulaires en vertu soit des règles générales du droit international, soit des dispo-
sitions des accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

Chacun des États contractants notifiera à l’autre, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des mesures requises par sa législation pour la mise en œuvre de la 
présente Convention. Cette dernière entrera en vigueur à la date de la réception de la der-
nière de ces notifications et produira ses effets : 

a) En Moldova : 
 (i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les revenus recueillis 

le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile qui suit celle de l’entrée 
en vigueur de la présente Convention; 

 (ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, sur les 
impôts dus pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 
1er janvier de l’année civile qui suit celle de l’entrée en vigueur de la pré-
sente Convention; et 

b) Au Royaume-Uni : 
 (i) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu et sur les plus-values, sur toute an-

née d’évaluation commençant le 6 avril ou après le 6 avril de l’année civile 
qui suit celle de l’entrée en vigueur de la présente Convention; 
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 (ii) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, sur tout exercice financier com-
mençant le 1er avril ou après le 1er avril de l’année civile qui suit celle de 
l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par l’un 
des États contractants. L’un ou l’autre État contractant peut mettre fin à la Convention, 
par la voie diplomatique, moyennant un préavis écrit de six mois au moins avant la fin de 
toute année civile commençant après l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la 
date d’entrée en vigueur de la Convention. Dans ce cas, la Convention cessera de produire 
ses effets : 

a) En Moldova : 
 (i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les revenus recueillis 

le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile qui suit celle de la noti-
fication de dénonciation; 

 (ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, sur les 
impôts dus pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 
1er janvier de l’année civile qui suit celle de la notification de dénonciation; 
et 

b) Au Royaume-Uni : 
 (i) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu et sur les plus-values, sur toute an-

née d’évaluation commençant le 6 avril ou après le 6 avril de l’année civile 
qui suit celle de la notification de dénonciation; 

 (ii) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, sur tout exercice financier com-
mençant le 1er avril ou après le 1er avril de l’année civile qui suit celle de la 
notification de dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Con-
vention. 

FAIT à Londres, le 8 novembre 2007, en deux exemplaires originaux en langues an-
glaise et moldave, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
MEG MUNN 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
V. OSTALEP 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de la Convention entre le Gouvernement de la République de 
Moldova et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu et sur la fortune, les deux Parties conviennent des dispositions ci-après qui 
forment partie intégrante de la Convention : 

1. En ce qui concerne la Moldova, le terme « capital » a le sens de « fortune », à 
l’exception des articles suivants : 

Article 9, paragraphe 1; 
Article 10, paragraphe 2; et 
Article 24, paragraphe 4. 
2. En ce qui concerne l’article 7 de la Convention : 
Si un résident d’un État contractant est membre d’une société de personnes constituée 

conformément au droit de l’autre État contractant, aucun élément de la Convention 
n’empêche le premier État d’imposer la part de ce résident dans tout revenu, bénéfices ou 
gains de cette société de personnes. 

3. Compte tenu du taux d’imposition appliqué aux bénéfices des sociétés (revenus) 
dans les deux États contractants, il est entendu que les deux Gouvernements se consulte-
ront concernant les modalités, le fonctionnement et l’application de la Convention, au 
plus tard cinq ans après l’entrée en vigueur de ladite Convention, afin de s’assurer qu’elle 
est bien appliquée et continue à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signés la présente Con-
vention. 

FAIT à Londres, le 8 novembre 2007, en deux exemplaires originaux en langues an-
glaise et moldave, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
MEG MUNN 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
V. OSTALEP 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation supplied by the Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland – 

Traduction fournie par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS À L’ADRESSE 
DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMONWEALTH DU ROYAUME-UNI DE 

GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Minsk, le 22 mai 2009 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Bélarus présente ses com-
pliments au Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et, sur instruction du Gouvernement de la Répu-
blique du Bélarus, a l’honneur de vous informer de ce qui suit. 

Tenant compte des conséquences négatives que l’incident de la centrale nucléaire de 
Tchernobyl a sur le long terme sur la santé de la population de la République du Bélarus, 
en particulier les citoyens mineurs de la République du Bélarus (ci-après dénommés « les 
enfants »), qui continuent de vivre sur le territoire de la République du Bélarus contaminé 
par la radioactivité, le Gouvernement de la République du Bélarus salue l’intention du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ainsi que 
l’intention exprimée par des organisations non gouvernementales britanniques (ci-après 
dénommées « les associations d’accueil ») et des familles d’accueil d’aider les enfants bé-
larusses à récupérer au Royaume-Uni. 

Le Gouvernement de la République du Bélarus note avec satisfaction que les pro-
grammes caritatifs de récupération organisés au Royaume-Uni à l’intention des enfants 
bélarusses touchés par l’incident nucléaire de Tchernobyl se sont révélés concluants entre 
1992 et 2008. Durant cette période, plus de 26 000 enfants bélarusses ont séjourné au 
Royaume-Uni à des fins de récupération, dont plus de 2 000 enfants en 2008. Tous les en-
fants sont rentrés en temps voulu en République du Bélarus à la fin de leur séjour de ré-
cupération. 

Sur la base de ce qui précède et compte tenu de la législation de la République du 
Bélarus et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des accords in-
ternationaux auxquels ils sont parties, le Ministère des affaires étrangères de la Répu-
blique du Bélarus a l’honneur de proposer au Ministère des affaires étrangères du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de conclure un accord entre le 
Gouvernement de la République du Bélarus (ci-après dénommé « la Partie bélarusse ») et 
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après 
dénommé « la Partie britannique ») relatif aux conditions de récupération des citoyens 
mineurs de la République du Bélarus au Royaume-Uni, dont le contenu est le suivant :  

1. La Partie britannique offre aux enfants bélarusses et aux personnes qui les ac-
compagnent la possibilité de se rendre au Royaume-Uni afin de séjourner provisoirement 
sur son territoire dans le cadre de programmes de récupération caritatifs. 
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2. Les autorités compétentes britanniques contrôleront les activités des organisa-
tions caritatives d’accueil afin de s’assurer de leur compétence et de prendre les mesures 
nécessaires vis-à-vis de ces organisations pour garantir le séjour en toute sécurité des en-
fants sur le territoire du Royaume-Uni. S’il est établi que les organisations caritatives met-
tent en œuvre des activités inappropriées, les autorités compétentes britanniques sont en 
droit de prendre toutes les mesures qui s’imposent, y compris l’exclusion de ces organisa-
tions du répertoire des organisations caritatives. 

3. Les frais liés au voyage jusqu’au Royaume-Uni et au trajet retour, aux polices 
d’assurance, au séjour des enfants et des personnes qui les accompagnent au Royaume-
Uni, ainsi que les dépenses se rapportant aux soins médicaux sont pris en charge par les 
organisations d’accueil. 

4. Les programmes de séjour provisoire des enfants à des fins de récupération au 
Royaume-Uni n’ont aucun lien avec les procédures d’adoption internationale, qui sont ré-
glementées par la législation y relative de la République du Bélarus et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 

5. Les Parties bélarussienne et britannique reconnaissent que tous les orphelins et 
les enfants ne se trouvant pas sous la garde de leurs parents qui entrent au Royaume-Uni à 
des fins de récupération dans le cadre d’un programme de séjour provisoire se voient dé-
signer un tuteur ou une personne ayant leur garde par les autorités compétentes du Béla-
rus pour exercer leurs droits de tutelle ou de garde, et les enfants ne peuvent être considé-
rés comme des personnes sans tutelle légale assumée par des représentants légaux ou 
comme des sans-abris. 

6. Les organisations d’accueil britanniques qui invitent des enfants bélarussiens à 
séjourner au Royaume-Uni à des fins de récupération soumettent à l’Ambassade britan-
nique en République du Bélarus un document indiquant : 

i) Qu’elles satisfont aux conditions et exigences requises relatives au séjour de ré-
cupération des enfants; 

ii) Qu’elles ont reçu les autorisations officielles des représentants légaux pour le sé-
jour de récupération des enfants au Royaume-Uni; 

iii) Qu’elles ont créé des conditions favorables au séjour des enfants au Royaume-
Uni, en précisant leur adresse au Royaume-Uni. 

7. Les organisations d’accueil britanniques qui font venir au Royaume-Uni des en-
fants bélarussiens à des fins de récupération sont enregistrées auprès de l’Ambassade bri-
tannique en République du Bélarus, et procèdent à des vérifications dans les familles 
d’accueil avant l’arrivée des enfants afin de s’assurer qu’elles soient fiables, notamment 
en consultant la base de données des autorités de police britannique. 

8. La durée du séjour des enfants bélarussiens au Royaume-Uni ne peut dépasser la 
période de récupération, même si les visas délivrés par l’Ambassade du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en République du Bélarus sont valables six mois. 
Tout séjour d’un enfant au-delà de la période de récupération ne peut être justifié que par 
des circonstances exceptionnelles et inattendues, notamment en cas de traitement médical 
d’urgence. 
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9. La Partie britannique : 
i) Prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et la santé des enfants 

pendant leur séjour de récupération au Royaume-Uni, conformément à la législation et à 
la politique du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord; 

ii) Garantit que toutes les mesures juridiques sont prises pour le retour des enfants 
en République du Bélarus à l’expiration de la période de récupération, sauf dans les cas 
prévus au paragraphe 11 du présent Accord; 

iii) Informe sans délai et par l’entremise des organisations d’accueil, les représenta-
tions diplomatiques ou les établissements consulaires de la République du Bélarus de la 
survenance de situations d’urgence affectant les enfants ou les personnes qui les accom-
pagnent lors de leur visite au Royaume-Uni; 

iv) Garantit, comme précédemment, par l’entremise des organisations d’accueil, que 
les enfants et les personnes les accompagnant sont bien logés et nourris et que les autori-
tés compétentes de la République du Bélarus, ainsi que les personnes qui accompagnent 
les enfants, ont la possibilité de visiter, après notification préalable et après approbation, 
les familles d’accueil et les établissements de placement collectif (à savoir les logements 
prévus pour les enfants bélarussiens qui séjournent au Royaume-Uni à des fins de récupé-
ration). 

10. La Partie bélarussienne : 
i) Organise, conformément à la législation de la République du Bélarus, le voyage 

des enfants au Royaume-Uni pour leur séjour provisoire de récupération par le biais des 
organisations d’envoi bélarussiennes qui sont partenaires des organisations d’accueil bri-
tanniques; 

ii) Aide les organisations d’envoi bélarusses à créer en consultation avec les organi-
sations d’accueil des groupes d’enfants qui partent en voyage de récupération au 
Royaume-Uni; 

iii) Contrôle la sélection des personnes qui accompagnent les enfants conformément 
à la législation de la République du Bélarus; 

iv) Aide les organisations d’envoi bélarussiennes à fournir les informations relatives 
aux besoins des enfants afin de garantir leur sécurité au cours de leur séjour au Royaume-
Uni. 

11. i)  Dans les cas où, conformément à la législation et aux obligations assumées 
par les organisations d’accueil, une aide médicale d’urgence doit être dispensée à un en-
fant au cours de son séjour de récupération au Royaume-Uni, suite à une maladie dange-
reuse ou à un grave problème de santé (par exemple des maladies aiguës, notamment des 
blessures, un empoisonnement ou d’autres cas d’urgence, ou encore l’aggravation sou-
daine d’une maladie chronique qui met en danger la vie de l’enfant), cette aide lui sera 
dispensée à la condition que l’accord écrit du représentant légal de l’enfant soit obtenu 
conformément à la législation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
sauf dans les cas prévus au deuxième alinéa du présent paragraphe; 

ii)   Si l’enfant nécessite une aide médicale d’urgence, et que les représentants légaux 
sont absents ou ne peuvent être localisés, l’aide médicale d’urgence est dispensée sur dé-



Volume 2680, I-47609 

 187 

cision d’un conseil médical ou, si ce n’est pas possible, par un médecin inscrit à l’Ordre 
des médecins en Royaume-Uni, et les détails seront inscrits dans le dossier médical et 
transmises à l’organisation d’accueil par le bais de la famille d’accueil ou du chef du 
groupe; 

iii)   L’organisation d’accueil informe dans les meilleurs délais les personnes qui ac-
compagnent les enfants et les représentants légaux des enfants par l’entremise de 
l’organisation d’envoi bélarussienne et la représentation diplomatique ou les établisse-
ments consulaires de la République du Bélarus des maladies et problèmes de santé graves 
que les enfants ont eus et des soins médicaux primaires (d’urgence) qu’ils ont reçus; 

iv)   Le Ministère de l’intérieur du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord examine la nécessité de prolonger ou non le séjour de l’enfant pour qu’il poursuive 
son traitement ainsi que le séjour de la personne qui l’accompagne au-delà de la période 
de récupération établie; 

v) L’organisation d’accueil veille à ce que l’enfant reçoive les soins médicaux pri-
maires (d’urgence) et que la personne qui l’accompagne puisse rester au Royaume-Uni 
jusqu’à la fin du traitement de l’enfant, et prennent toutes les mesures nécessaires à leur 
retour rapide en République du Bélarus. 

12. Les Parties bélarussienne et britannique veillent, conformément à leur législa-
tion, à ce que les documents nécessaires au séjour de récupération des enfants en Grande-
Bretagne soient établis et délivrés à temps et encouragent la simplification des procédures 
de délivrance des documents et des visas d’entrée au Royaume-Uni. 

13. La Partie bélarussienne désigne le Département des activités humanitaires de la 
Direction de l’administration présidentielle de la République du Bélarus en qualité de 
coordinateur des activités se rapportant aux questions visées par le présent Accord. La 
Partie britannique, de son côté, désigne le service de contrôle des frontières du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord pour assumer ce rôle de coordinateur. 

14. Afin d’évaluer la mise en œuvre du présent Accord, les Parties bélarussienne et 
britannique échangent des informations entre les coordinateurs visés au paragraphe 13 du 
présent Accord. 

Les Parties bélarussienne et britannique échangent des informations relatives à la lé-
gislation de la République du Bélarus et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord qui réglemente les questions réglées par le présent Accord. 

15. En cas de détention illégale d’enfants, les Parties bélarussienne et britannique 
prennent sans délai toutes les mesures juridiques possibles pour garantir leur retour in-
conditionnel en République du Bélarus, conformément à la législation nationale de cha-
cune des Parties et aux accords internationaux auxquels la République du Bélarus et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord sont parties. 

16. Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans. À l’expiration de 
cette période, il sera automatiquement prorogé pour des périodes successives de cinq ans. 
Le présent Accord peut être dénoncé par l’une quelconque des Parties moyennant un 
préavis écrit envoyé par la voie diplomatique au moins douze mois avant l’expiration de 
la période en cours. 

17. Le présent Accord est établi en langues russe et anglaise, les deux textes faisant 
également foi.  
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Si le texte de l’Accord présenté dans la présente note est accepté par le Gouverne-
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, conformément à la pro-
position du Ministère des affaires étrangères de la République du Bélarus, la présente 
note et la réponse à cette dernière constituent l’Accord entre le Gouvernement de la Ré-
publique du Bélarus et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord qui entrera en vigueur à la date à laquelle la note du Ministère des af-
faires étrangères et du Commonwealth du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord aura été reçue. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Bélarus saisit cette occasion 
pour renouveler au Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth les assurances 
de sa très haute considération. 

 
Le Ministère des affaires étrangères et du  

Commonwealth du Royaume-Unis de Grande Bretagne  
et d’Irlande du Nord 

Londres 
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II 

LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMONWEALTH 

Minsk, le 22 mai 2009 

Note n° 16/2009 

Le Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth a l’honneur de confirmer la 
réception de la note n° 05-27/11180-H du Ministère des affaires étrangères de la Répu-
blique du Bélarus, datée du 22 mai 2009, qui se lit comme suit : 

[voir note 1] 
Le Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth a l’honneur d’informer le 

Ministère des affaires étrangères de la République du Bélarus que le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord donne son consentement aux 
propositions soumises par le Gouvernement de la République du Bélarus. En consé-
quence, la note du Ministère des affaires étrangères de la République du Bélarus datée du 
22 mai 2009 et cette réponse constituent l’Accord entre le Gouvernement du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Gouvernement de la République du 
Bélarus, qui entre en vigueur à la date de réception de cette note. 

Le Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères du Bélarus les assurances de sa très haute considération. 

L’AMBASSADE BRITANNIQUE 
 
Ministère des affaires étrangères  

de la République du Bélarus 
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No. 47610 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Philippines 

Tourism Cooperation Agreement between the Government of the United Mexican 
States and the Government of the Republic of the Philippines. Manila, 
12 May 1995 

Entry into force:  12 May 1997 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article 10  

Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 9 July 2010 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Philippines 

Accord de coopération dans le domaine du tourisme entre le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République des Philippines. 
Manille, 12 mai 1995 

Entrée en vigueur :  12 mai 1997 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 10  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 9 juillet 2010 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
des Philippines, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de renforcer la relation amicale existant entre leurs pays, 
Convaincus de l’importance du tourisme dans le développement de leurs économies 

respectives et d’une profonde compréhension entre leurs peuples, 
Conscients que le tourisme, en raison de sa dynamique socioculturelle et écono-

mique, est un excellent instrument pour promouvoir la bonne volonté et améliorer les re-
lations entre les deux nations, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties prennent les mesures nécessaires pour développer la relation d’amitié et 
de coopération existant entre leurs pays dans le domaine du tourisme, et encouragent la 
compréhension mutuelle et l’établissement de relations d’amitié entre leurs peuples. 

Article 2 

Dans le respect de ses lois et politiques internes, chaque Partie peut établir et exploi-
ter un office du tourisme sur le territoire de l’autre Partie, sans y exercer aucune activité à 
caractère commercial. 

Les Parties fournissent dans la mesure de leurs moyens les équipements nécessaires à 
l’installation et au fonctionnement de leur office. 

Les deux Parties se prêtent en outre un concours mutuel dans l’établissement de cet 
office sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 3 

Les Parties, conformément à leurs lois et réglementations respectives, facilitent et en-
couragent les services commerciaux de tourisme tels que les agences de voyage, les ex-
ploitations et entreprises de tourisme, les chaînes d’hôtels, les compagnies aériennes et 
autres activités liées au tourisme susceptibles de générer un tourisme réciproque entre les 
Parties. 

Les Parties, par le biais de leurs organisations officielles, s’efforcent d’échanger des 
fonctionnaires et des experts en tourisme, afin d’obtenir une plus grande compréhension 
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de l’infrastructure touristique de chaque pays et d’identifier les domaines exigeant un 
transfert de compétences et de technologies. 

Article 4 

Les Parties, dans le respect de leurs lois et réglementations, s’accorderont récipro-
quement toutes les facilités pour stimuler et intensifier le flux touristique des personnes et 
échanger du matériel d’information pour la promotion du tourisme. 

Article 5 

Les Parties encouragent et participent à des activités telles que des manifestations 
culturelles et sportives, des séminaires, des conférences et des foires visant à promouvoir 
le tourisme, à protéger l’environnement dans les régions touristiques et à améliorer 
l’image de leurs pays respectifs. 

Article 6 

Les Parties échangeront des informations sur : 
a) Leurs ressources touristiques; 
b) Leurs services touristiques; 
c) Leurs expériences dans le domaine de la direction d’hôtels et autres types 

d’hébergement; 
d) La législation en vigueur pour la réglementation des activités touristiques et pour 

la protection et la conservation des ressources naturelles et culturelles d’intérêt touris-
tique; et 

e) Les études et recherches relatives aux activités touristiques. 

Article 7 

Les Parties s’emploient par tous les moyens à améliorer la fiabilité et la compatibilité 
des statistiques sur le tourisme dans les deux pays. 

Les Parties acceptent d’utiliser les normes de l’Organisation mondiale du tourisme 
comme référence pour la collecte et la présentation de statistiques, domestiques et interna-
tionales, sur le tourisme. 

Article 8 

Les Parties, sous réserve des dispositions de leurs lois et politiques nationales, tra-
vailleront au sein de l’Organisation mondiale du tourisme afin d’améliorer et 
d’encourager l’adoption de modèles uniformes et de pratiques recommandées qui, s’ils 
sont appliqués par leurs Gouvernements respectifs, faciliteront le tourisme. 
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Article 9 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique désigne le Secrétariat du tourisme 
comme agence exécutive du présent Accord. 

Le Gouvernement de la République des Philippines désigne le Ministère du tourisme 
comme agence exécutive du présent Accord. 

À cette fin, les Parties créeront un groupe de travail qui se réunira alternativement au 
Mexique et aux Philippines aux dates convenues d’un commun accord entre les deux Par-
ties. 

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date d’échange des instruments de ratifica-
tion et restera en vigueur pendant cinq (5) ans. Il sera reconduit tacitement pour des pé-
riodes de même durée. 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties, et officia-
lisé par l’échange de notes diplomatiques. 

Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment en informant l’autre 
Partie moyennant l’envoi d’une notification écrite par la voie diplomatique avec un préa-
vis d’au moins six (6) mois. 

La dénonciation du présent Accord n’affectera pas la mise en œuvre des programmes 
et activités en cours qui ont été convenus alors que le présent Accord était en vigueur. 

FAIT à Manille, le 12 mai 1995, en deux exemplaires originaux, en langues espa-
gnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
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No. 47611 
____ 

 
Denmark 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Kingdom of Denmark and the Govern-
ment of the Russian Federation on the facilitation of the issuance of visas to the 
citizens of the Kingdom of Denmark and the Russian Federation (with joint dec-
larations). Copenhagen, 27 May 2008 

Entry into force:  1 October 2009 by notification, in accordance with article 14  
Authentic texts:  Danish, English and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Denmark, 19 July 2010 
 
 
 

Danemark 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement du Royaume du Danemark et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie en vue de faciliter la délivrance de visas aux citoyens du 
Royaume du Danemark et de la Fédération de Russie (avec déclarations com-
munes). Copenhague, 27 mai 2008 

Entrée en vigueur :  1er octobre 2009 par notification, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  danois, anglais et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Danemark, 19 juillet 2010 
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[ DANISH TEXT – TEXTE DANOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU DANEMARK 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE EN VUE 
DE FACILITER LA DÉLIVRANCE DE VISAS AUX CITOYENS DU 
ROYAUME DU DANEMARK ET DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Le Gouvernement du Royaume du Danemark et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie, ci-après dénommés les Parties, 

Désireux de promouvoir les contacts entre leurs peuples comme condition importante 
d’un développement constant de leurs liens économiques, humanitaires, culturels, scienti-
fiques et autres, en facilitant la délivrance de visas aux citoyens du Royaume du Dane-
mark et de la Fédération de Russie sur une base de réciprocité, 

Vu la Déclaration commune adoptée à l’occasion du Sommet de Saint-Pétersbourg 
qui s’est tenu le 31 mai 2003 selon laquelle l’Union européenne et la Fédération de Rus-
sie conviennent d’examiner, dans une perspective à long terme, les conditions d’une sup-
pression de visa, 

Réaffirmant leur intention d’établir un régime de déplacement sans obligation de visa 
entre la Fédération de Russie et le Royaume du Danemark, 

Conscients de l’Accord de partenariat et de coopération du 24 juin 1994 établissant 
un partenariat entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et 
la Fédération de Russie, d’autre part, 

Reconnaissant que cette facilitation ne devrait pas favoriser la migration illégale et 
prêtant une attention particulière aux questions de sécurité et de réadmission, 

Se fondant sur l’Accord entre la Communauté européenne et la Fédération de Russie 
en vue de faciliter la délivrance de visas aux citoyens de l’Union européenne et de la Fé-
dération de Russie, signé à Sotchi le 25 mai 2006, et sur la déclaration conjointe concer-
nant le Royaume du Danemark qui est jointe en annexe, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application 

Le présent accord vise à faciliter, sur une base de réciprocité, la délivrance de visas 
aux citoyens du Royaume du Danemark et de la Fédération de Russie pour des séjours 
dont la durée n’excède pas 90 jours, par période de 180 jours. 

Article 2. Clause générale 

1. Les mesures visant à faciliter la délivrance de visas prévues dans le présent Ac-
cord s’appliquent aux citoyens du Royaume du Danemark et de la Fédération de Russie 
dans la seule mesure où ceux-ci ne sont pas dispensés de l’obligation de visa par les dis-
positions législatives, réglementaires et administratives du Royaume du Danemark, y 
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compris par la législation de la Communauté européenne, de la Fédération de Russie, par 
le présent Accord ou par d’autres accords internationaux. 

2. La législation nationale du Royaume du Danemark, y compris la législation per-
tinente de la Communauté européenne ou de la Fédération de Russie, s’applique aux 
questions qui ne relèvent pas des dispositions du présent Accord, comme le refus de déli-
vrer un visa, la reconnaissance des documents de voyage, la preuve de moyens de subsis-
tance suffisants, le refus d’entrée et les mesures d’expulsion. 

Article 3. Définitions 

Aux fins du présent article, on entend par : 
a) « Citoyen du Royaume du Danemark » : une personne qui possède ou a acquis la 

nationalité du Royaume du Danemark conformément à sa législation nationale; 
b) « Citoyen de la Fédération de Russie » : une personne qui possède ou a acquis la 

nationalité de la Fédération de Russie conformément à sa législation nationale; 
c) « Visa » : une autorisation ou un permis délivré ou une décision prise par le 

Royaume du Danemark ou par la Fédération de Russie, qui est nécessaire à : 
 – L’entrée pour un séjour envisagé dans le Royaume du Danemark et dans 

d’autres États membres de l’espace Schengen ou dans la Fédération de Rus-
sie pour une période dont la durée totale n’excède pas 90 jours; 

 – L’entrée pour traverser les territoires du Royaume du Danemark ou d’autres 
États membres de l’espace Schengen ou de la Fédération de Russie; 

d) « Personne en séjour régulier » désigne : 
 – Pour la Fédération de Russie, un citoyen du Royaume du Danemark qui a 

obtenu une autorisation de séjour temporaire, un permis de séjour ou un visa 
étudiant ou de travail pour une période de plus de 90 jours dans la Fédéra-
tion de Russie; 

 – Pour le Royaume du Danemark, un citoyen de la Fédération de Russie auto-
risé ou habilité, en droit national ou communautaire, à séjourner plus de 90 
jours sur le territoire d’un État membre de l’espace Schengen; 

e) « État membre de l’espace Schengen »: tout État appliquant intégralement 
l’acquis de Schengen; 

f) « Espace Schengen » : espace composé des États membres signataires de la Con-
vention d’application de l’accord de Schengen. 

Article 4. Pièces justificatives de l’objet du voyage 

1. Pour les catégories suivantes de citoyens du Royaume du Danemark et de la Fé-
dération de Russie, les documents énumérés ci-après suffisent à justifier l’objet du voyage 
sur le territoire de l’autre Partie : 

a) Pour les membres des délégations officielles qui, à la suite d’une invitation offi-
cielle adressée au Royaume du Danemark, de l’Union européenne ou de la Fédération de 
Russie participent à des réunions, consultations, négociations ou programmes d’échange 
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ainsi qu’à des événements ayant lieu sur les territoires du Royaume du Danemark ou de la 
Fédération de Russie à l’initiative d’organisations intergouvernementales : 

 – Une lettre délivrée par une autorité compétente du Royaume du Danemark 
ou de la Fédération de Russie ou d’une institution européenne confirmant 
que le demandeur est un membre de sa délégation se rendant sur le territoire 
de l’autre Partie pour participer aux événements susmentionnés, accompa-
gnée d’une copie de l’invitation officielle; 

b) Pour les hommes et femmes d’affaires et les représentants d’organisations 
d’entreprises : 

 – Une invitation écrite émanant d’une personne morale ou société hôte, d’une 
organisation, d’un bureau ou d’une filiale de celle-ci, ou des autorités natio-
nales ou locales du Royaume du Danemark et de la Fédération de Russie, ou 
d’un comité d’organisation de foires, conférences et symposiums commer-
ciaux et industriels tenus sur les territoires du Royaume du Danemark ou de 
la Fédération de Russie; 

c) Pour les conducteurs fournissant des services de transport international de mar-
chandises et de passagers entre les territoires de la Fédération de Russie et du Royaume 
du Danemark dans des véhicules immatriculés au Royaume du Danemark ou dans la Fé-
dération de Russie : 

 – Une demande écrite émanant de l’association (syndicat) nationale des trans-
porteurs de la Fédération de Russie ou de l’association nationale des trans-
porteurs du Royaume du Danemark assurant des transports internationaux 
par route, indiquant l’objet, la durée et la fréquence des voyages; 

d) Pour le personnel de wagons, wagons frigorifiques et locomotives de trains in-
ternationaux circulant entre les territoires du Royaume du Danemark ou de la Fédération 
de Russie : 

 – Une demande écrite émanant de la société de chemins de fer compétente de 
la Fédération de Russie ou du Royaume du Danemark, indiquant l’objet, la 
durée et la fréquence des voyages; 

e) Pour les journalistes : 
 – Un certificat ou autre document délivré par une organisation profession-

nelle, attestant que la personne concernée est un journaliste qualifié, et un 
document délivré par l’employeur, indiquant que le voyage a pour objet la 
réalisation d’un travail journalistique; 

f) Pour les personnes participant à des activités scientifiques, culturelles et artis-
tiques, y compris des programmes d’échanges universitaires ou autres : 

 – Une invitation écrite à participer à ces activités, émanant de l’organisation 
hôte; 

g) Pour les écoliers, les étudiants, les étudiants de troisième cycle et les enseignants 
accompagnateurs qui entreprennent des voyages d’études ou à but éducatif, y compris 
dans le cadre de programmes d’échange ou d’activités parascolaires : 

 – Une invitation écrite ou un certificat d’inscription délivré(e) par l’école pri-
maire ou secondaire, l’institut, l’université ou la faculté hôte, ou une carte 
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d’étudiant, ou un certificat concernant les cours auxquels les visiteurs doi-
vent assister; 

h) Pour les participants à des manifestations sportives internationales et les per-
sonnes les accompagnant à titre professionnel : 

 – Une invitation écrite émanant de l’organisation hôte (autorités compétentes, 
fédérations sportives nationales du Royaume du Danemark ou de la Fédéra-
tion de Russie et le comité national olympique de la Fédération de Russie ou 
le comité national olympique du Royaume du Danemark); 

i) Pour les participants à des programmes d’échanges officiels organisés par des 
villes jumelées : 

 – Une invitation écrite émanant du chef de l’administration/du maire de ces 
villes; 

j) Pour les parents proches — conjoints, enfants (y compris adoptifs), parents (y 
compris parents ayant la garde légale), grands-parents et petits-enfants — rendant visite à 
des citoyens du Royaume du Danemark ou de la Fédération de Russie en séjour régulier 
sur les territoires de la Fédération de Russie ou du Royaume du Danemark : 

 – Une invitation écrite émanant de la personne hôte; 
k) Pour des personnes souhaitant se rendre dans un cimetière militaire ou civil : 
 – Un document officiel confirmant l’existence et le maintien de la tombe con-

cernée, ainsi que l’existence d’un lien de parenté ou autre entre le deman-
deur et le défunt. 

2. La demande écrite visée au paragraphe 1 du présent article contient les informa-
tions suivantes : 

a) Pour la personne invitée : nom et prénom, date de naissance, sexe, nationalité, 
numéro de la pièce d’identité, date et objet du voyage, nombre d’entrées et nom des en-
fants mineurs l’accompagnant; 

b) Pour la personne invitante : nom, prénom et adresse; ou 
c) Pour la personne morale, la société ou l’organisation invitante : nom complet et 

adresse; et 
– Si l’invitation émane d’une organisation, le nom et la fonction du signataire; 
– Si la personne invitante est une personne morale ou une société, ou un bureau ou 

une filiale de celle-ci établie sur le territoire du Royaume du Danemark, son nu-
méro d’immatriculation, tel que requis par le droit danois; 

– Si la personne invitante est une personne morale ou une société, ou un bureau ou 
une filiale de celle-ci établie sur le territoire de la Fédération de Russie, son nu-
méro d’identification fiscale. 
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Article 5. Délivrance de visas à entrées multiples 

1. Les missions diplomatiques et les postes consulaires du Royaume du Danemark 
et de la Fédération de Russie délivrent des visas à entrées multiples, d’une durée de vali-
dité pouvant aller jusqu’à cinq ans, aux catégories de personnes suivantes : 

a) Les membres des gouvernements et parlements nationaux et régionaux ainsi que 
les membres des cours constitutionnelles et suprêmes, sous réserve que ces personnes ne 
soient pas dispensées de l’obligation de visa par le présent Accord, dans l’exercice de 
leurs fonctions, et pour une durée de validité limitée à leur mandat, si celui-ci est inférieur 
à cinq ans; 

b) Les conjoints et les enfants (y compris adoptifs) n’ayant pas encore atteint l’âge 
de 21 ans ou étant à charge, qui rendent visite à des citoyens du Royaume du Danemark et 
de la Fédération de Russie en séjour régulier sur les territoires de la Fédération de Russie 
ou Royaume du Danemark, pour une durée de validité limitée à celle de l’autorisation de 
séjour de ces citoyens. 

2. Les missions diplomatiques et les postes consulaires du Royaume du Danemark 
et de la Fédération de Russie délivrent des visas à entrées multiples, d’une durée de vali-
dité pouvant aller jusqu’à un an, aux catégories de personnes suivantes, sous réserve que, 
durant l’année précédant la demande, ces personnes aient obtenu au moins un visa, 
qu’elles l’aient utilisé dans le respect de la législation régissant l’entrée et le séjour sur le 
territoire de l’État hôte et qu’elles aient des raisons de solliciter un visa à entrées mul-
tiples : 

a) Pour les membres des délégations officielles qui, à la suite d’une invitation offi-
cielle adressée au Royaume du Danemark, à l’Union européenne ou à la Fédération de 
Russie, participent à des réunions, consultations, négociations ou programmes d’échange 
ainsi qu’à des événements ayant lieu sur les territoires de la Fédération de Russie ou du 
Royaume du Danemark, à l’initiative d’organisations intergouvernementales; 

b) Pour les hommes et femmes d’affaires et les représentants d’organisations 
d’entreprises qui se rendent régulièrement au Royaume du Danemark ou dans la Fédéra-
tion de Russie; 

c) Pour les conducteurs fournissant des services de transport international de mar-
chandises et de passagers entre les territoires de la Fédération de Russie et du Royaume 
du Danemark dans des véhicules immatriculés au Royaume du Danemark ou dans la Fé-
dération de Russie; 

d) Pour le personnel de wagons, wagons frigorifiques et locomotives de trains in-
ternationaux circulant entre les territoires de la Fédération de Russie et du Royaume du 
Danemark; 

e) Pour les personnes participant à des activités scientifiques, culturelles et artis-
tiques, y compris des programmes d’échanges universitaires ou autres, qui se rendent ré-
gulièrement au Royaume du Danemark ou dans la Fédération de Russie; 

f) Pour les participants à des manifestations sportives internationales et les per-
sonnes les accompagnant à titre professionnel; 

g) Pour les journalistes; 
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h) Pour les participants à des programmes d’échanges officiels organisés par des 
villes jumelées. 

3. Les missions diplomatiques et postes consulaires du Royaume du Danemark et 
de la Fédération de Russie délivrent des visas à entrées multiples, d’une durée de validité 
de deux ans au minimum et de cinq ans au maximum, aux catégories de citoyens visés au 
paragraphe 2 du présent article, sous réserve que, durant les deux années précédant la 
demande, ces personnes aient utilisé leur visa à entrées multiples d’une durée d’un an 
dans le respect de la législation régissant l’entrée et le séjour sur le territoire de l’État hôte 
et que leurs raisons de solliciter un visa à entrées multiples soient toujours valables. 

4. La durée totale du séjour des personnes visées aux paragraphes 1 à 3 du présent 
article sur les territoires du Royaume du Danemark et de tout autre État membre de 
l’espace Schengen ou dans la Fédération de Russie ne peut excéder 90 jours par période 
de 180 jours. 

Article 6. Droits prélevés pour le traitement des demandes de visa 

1. Le droit prélevé pour le traitement des demandes de visa est de 35 €. Ce montant 
peut être revu en appliquant la procédure prévue à l’article 14, paragraphe 4. 

2. Les Parties prélèvent un droit de 70 € lorsque la demande de visa et les docu-
ments exigés à l’appui sont soumis par le demandeur dans les trois jours précédant la date 
prévue de son départ. Cette disposition ne s’applique pas aux cas prévus à l’article 6, 
points 3b), 3e), et 3f) et à l’article 7, paragraphe 3. 

3. Les catégories de personnes suivantes sont exonérées de droits de visa : 
a) Les parents proches — conjoints, enfants (y compris adoptifs), parents (y com-

pris parents ayant la garde légale), grands-parents et petits-enfants — de citoyens du 
Royaume du Danemark et de la Fédération de Russie en séjour régulier sur les territoires 
de la Fédération de Russie ou du Royaume du Danemark; 

b) Les membres de délégations officielles qui, à la suite d’une invitation officielle 
adressée au Royaume du Danemark, à l’Union européenne ou à la Fédération de Russie, 
participent à des réunions, consultations, négociations ou programmes d’échange ainsi 
qu’à des événements ayant lieu sur les territoires de la Fédération de Russie ou du 
Royaume du Danemark à l’initiative d’organisations intergouvernementales; 

c) Les membres des gouvernements et parlements nationaux et régionaux et les 
membres des cours constitutionnelles et suprêmes, lorsque que ces personnes ne sont pas 
dispensées de l’obligation de visa par le présent Accord; 

d) Les écoliers, les étudiants, les étudiants de troisième cycle et les enseignants ac-
compagnateurs qui entreprennent des voyages d’études ou à but éducatif; 

e) Les personnes handicapées et la personne les accompagnant, le cas échéant; 
f) Les personnes qui ont présenté des documents attestant la nécessité de leur 

voyage pour raisons de santé ou familiales, y compris pour recevoir un traitement médical 
urgent, auquel cas la personne les accompagnant est aussi exonérée de droit de visa, ou 
pour assister aux obsèques d’un parent proche, ou pour rendre visite à un parent proche 
gravement malade; 
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g) Les participants à des manifestations sportives internationales de jeunes et les 
personnes les accompagnant; 

h) Les personnes participant à des activités scientifiques culturelles et artistiques, y 
compris des programmes d’échanges universitaires ou autres; 

i) Les participants à des programmes d’échanges officiels organisés par des villes 
jumelées. 

Article 7. Durée des procédures de traitement des demandes de visa 

1. Les missions diplomatiques et les postes consulaires du Royaume du Danemark 
et de la Fédération de Russie prennent la décision de délivrer ou non un visa dans un délai 
de dix jours de calendrier suivant la réception de la demande de visa et des documents re-
quis aux fins de sa délivrance. 

2. Le délai imparti pour prendre une décision sur une demande de visa peut être 
étendu à trente jours de calendrier, notamment lorsqu’un examen complémentaire de la 
demande se révèle nécessaire. 

3. En cas d’urgence, le délai imparti pour prendre une décision sur une demande de 
visa peut être ramené à trois jours ouvrables, voire moins. 

Article 8. Départ en cas de perte ou de vol de documents 

Les citoyens du Royaume du Danemark et de la Fédération de Russie qui ont perdu 
leurs documents d’identité ou qui se les sont fait voler durant leur séjour sur le territoire 
de la Fédération de Russie ou du Royaume du Danemark peuvent quitter ce territoire sur 
la base de documents d’identité valables délivrés par une mission diplomatique ou un 
poste consulaire du Royaume du Danemark ou de la Fédération de Russie qui les habili-
tent à franchir la frontière, sans visa ni autre forme d’autorisation. 

Article 9. Prorogation du visa dans des circonstances exceptionnelles 

Les citoyens du Royaume du Danemark et de la Fédération de Russie qui, pour des 
raisons de force majeure, n’ont pas la possibilité de quitter les territoires de la Fédération 
de Russie et du Royaume du Danemark à la date indiquée par leur visa voient celui-ci 
prorogé gratuitement, conformément à la législation appliquée par l’État hôte, pour toute 
la période nécessaire à leur retour dans leur État de résidence. 

Article 10. Procédures d’enregistrement 

Les Parties conviennent de prendre des mesures dans les meilleurs délais pour simpli-
fier les procédures d’enregistrement afin que les citoyens de la Fédération de Russie et les 
citoyens du Royaume du Danemark bénéficient du même traitement concernant les pro-
cédures d’enregistrement durant leur séjour sur les territoires de la Fédération de Russie 
ou du Royaume du Danemark respectivement. 



Volume 2680, I-47611 

 245 

Article 11. Passeports diplomatiques 

1. Les citoyens du Royaume du Danemark et de la Fédération de Russie titulaires 
de passeports diplomatiques en cours de validité peuvent entrer sur le territoire du 
Royaume du Danemark ou de la Fédération de Russie, le quitter et le traverser sans visa. 

2. Les citoyens mentionnés au paragraphe 1 du présent article peuvent séjourner sur 
les territoires de la Fédération de Russie ou du Royaume du Danemark et de tout autre 
État membre de l’espace Schengen pour une durée n’excédant pas 90 jours par période de 
180 jours. 

Article 12. Validité territoriale des visas 

Sous réserve des règles et dispositions réglementaires nationales en matière de sécu-
rité nationale appliquées par la Fédération de Russie et le Royaume du Danemark, et sous 
réserve des règles européennes relatives aux visas à validité territoriale limitée, les ci-
toyens de la Fédération de Russie et du Royaume du Danemark sont habilités à se dépla-
cer sur les territoires de l’espace Schengen et de la Fédération de Russie dans les mêmes 
conditions que les citoyens danois et russes. 

Article 13. Suivi de l’Accord 

Les représentants des Parties se réunissent si nécessaire à la demande de l’une des 
Parties pour examiner la mise en œuvre du présent Accord. 

Ils examinent également et, s’ils le jugent nécessaire, proposent des modifications 
audit Accord, en particulier en fonction des changements apportés à l’Accord entre la 
Communauté européenne et la Fédération de Russie en vue de faciliter la délivrance des 
visas aux citoyens de l’Union européenne et la Fédération de Russie signé à Sotchi le 
25 mai 2006. 

Article 14. Clauses finales 

1. Le présent Accord est ratifié et approuvé par le Royaume du Danemark et la Fé-
dération de Russie conformément à leurs procédures respectives et entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant la date à laquelle les Parties se notifient mutuel-
lement le terme des procédures de ratification. 

2. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, le présent Accord n’entre en 
vigueur qu’à la date d’entrée en vigueur de l’Accord entre le Gouvernement de la Fédéra-
tion de Russie et le Gouvernement du Royaume du Danemark sur la réadmission des per-
sonnes si cette date est postérieure à la date visée audit paragraphe 1. 

3. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée, sauf dénonciation ef-
fectuée conformément au paragraphe 6 du présent article. 

4. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord écrit entre les Parties. 
Les modifications entrent en vigueur après que les Parties contractantes se sont mutuelle-
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ment notifié le terme des procédures internes qu’elles doivent respectivement appliquer à 
cet effet. 

5. Chaque Partie contractante peut suspendre l’application de tout ou partie du pré-
sent Accord pour des raisons d’ordre public, de protection de sa sécurité nationale ou de 
protection de la santé publique. La décision de suspension est notifiée à l’autre Partie con-
tractante au plus tard 48 heures avant son entrée en vigueur. Dès que la suspension n’a 
plus lieu d’être, la Partie qui en a pris la décision en informe immédiatement l’autre Par-
tie. 

6. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord par notification écrite à l’autre 
Partie contractante. Le présent Accord cesse d’être en vigueur 90 jours après la date de 
réception de cette notification. 

FAIT à Copenhague le 27 mai 2008, en double exemplaire, en langues danoise, russe 
et anglaise, chacun de ces textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark : 
PER STIG MØLLER 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
SERGEY LAVROV 
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DÉCLARATION COMMUNE RELATIVE À L’ARTICLE 11 DE L’ACCORD 
CONCERNANT LES PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

Chaque Partie peut invoquer la suspension partielle de l’Accord, et notamment de 
son article 11, conformément à la procédure prévue à son article 14, paragraphe 5, si 
l’application dudit article 11 donne lieu à des abus de la part de l’autre Partie ou fait peser 
une menace sur la sécurité publique. 

En cas de suspension de l’article 11, les deux Parties engagent des consultations con-
formément à l’article 13 en vue de résoudre les problèmes qui ont conduit à la suspension. 

Les deux Parties s’engagent à garantir un haut niveau de sécurité des passeports di-
plomatiques, notamment en y intégrant des identifiants biométriques. Pour ce qui con-
cerne la Partie danoise, cette sécurité sera garantie conformément aux exigences énoncées 
dans le règlement (CE) n° 2252/2004. 

 
DÉCLARATION COMMUNE RELATIVE À LA DELIVRANCE DE VISAS 
DE COURT SÉJOUR DE PERSONNES SOUHAITANT SE RENDRE DANS 
UN CIMETIÈRE MILITAIRE OU CIVIL 

Les Parties conviennent qu’en principe, les visas de court séjour délivrés aux per-
sonnes souhaitant se rendre dans un cimetière civil ou militaire le sont pour une durée de 
14 jours maximum. 

 
DÉCLARATION COMMUNE SUR L’HARMONISATION DES INFORMA-
TIONS SUR LA DÉLIVRANCE DE VISAS DE COURT SÉJOUR ET SUR 
LES DOCUMENTS À FOURNIR À L’APPUI D’UNE DEMANDE DE VISA 
DE COURT SÉJOUR 

Reconnaissant l’importance de la transparence pour les demandeurs de visa, les par-
ties considèrent que des mesures appropriées devraient être prises : 

– D’une manière générale, pour établir la liste des informations de base que les 
demandeurs doivent connaître sur les procédures à suivre et les conditions à remplir pour 
l’obtention d’un visa, sur le visa lui-même et sur sa validité; 

– Dans le cas de chaque Partie, pour établir une liste d’exigences minimales visant 
à assurer que les demandeurs reçoivent des informations de base cohérentes et uniformes 
et soient éxigés de fournir, en principe, les mêmes documents à l’appui de leur demande. 

Les informations susmentionnées doivent être largement diffusées (sur le tableau 
d’affichage des consulats, sous forme de dépliants, sur Internet, etc.). 
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No. 47612 
____ 

 
Multilateral 

 

Council of Europe Convention on the Protection of Children against sexual exploita-
tion and sexual abuse. Lanzarote, 25 October 2007 

Entry into force:  1 July 2010, in accordance with article 45  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of Europe, 

28 July 2010 
 
 
 

Multilatéral 
 

Convention du Conseil de l'Europe sur la protection des enfants contre l'exploita-
tion et les abus sexuels. Lanzarote, 25 octobre 2007 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2010, conformément à l'article 45  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Conseil de l'Europe, 

28 juillet 2010 
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Participant Ratification 

Albania   14 Apr  2009         
Denmark (with declaration and reservation) 18 Nov  2009         
Greece   10 Mar  2009         
Netherlands (with declaration)   1 Mar   2010         
San Marino   22 Mar  2010         
 
 
Participant Ratification 

Albanie   14 avr   2009         
Danemark (avec déclaration et réserve) 18 nov   2009         
Grèce   10 mars  2009         
Pays-Bas (avec déclaration) 1er mars  2010         
Saint-Marin   22 mars  2010         
 
Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties 
— Les textes des déclarations et réserves sont réproduits après la liste des Parties. 
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Declaration and reservation made upon 
Ratification 

Déclaration et réserve faites lors de la 
Ratification 

DENMARK DANEMARK 
 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

NETHERLANDS PAYS-BAS 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by  
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 47613 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Chile 

Tourism Cooperation Agreement between the Government of the United Mexican 
States and the Government of the Republic of Chile. Santiago, 14 October 1993 

Entry into force:  18 October 1994 by notification, in accordance with article X  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 9 July 2010 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Chili 

Accord de coopération dans le domaine du tourisme entre le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République du Chili. Santiago, 
14 octobre 1993 

Entrée en vigueur :  18 octobre 1994 par notification, conformément à l'article X  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Mexique, 9 juillet 2010 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TOURISM COOPERATION AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED MEXICAN STATES AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF CHILE 

The Government of the United Mexican States and the Government of the Republic 
of Chile, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Considering the need to strengthen the ties of friendship existing between them, 
Aware of the importance which the development of tourism relations can have, not 

only for their respective economies but also as a means of nurturing a deeper understand-
ing between the two peoples, 

Convinced that, because of its social, cultural and economic dynamics, tourism is an 
excellent instrument for promoting economic development, understanding and good will 
and for nurturing closer ties between peoples, 

Desiring to initiate close collaboration in the field of tourism, and ensure greater co-
ordination and integration of the efforts of each country to increase and consolidate tour-
ist flows between the two destinations and improved utilization of the resources em-
ployed, 

Have agreed as follows: 

Article I. Tourism offices 

In accordance with the domestic legislation of each country, official tourism of-
fices may be established and operated in the territory of the other Party to take responsi-
bility for promoting tourist exchange but without the power to engage in any commercial 
activity.  

The two Parties shall furnish the facilities at their disposal for the installation and op-
eration of these offices, in accordance with their respective national legislation. 

Article II. Development of the tourism industry and its infrastructure 

1. In accordance with their domestic legislation, the Parties shall facilitate and en-
courage the activities of providers of tourism services, in particular travel agencies, tour 
operators and marketing agencies, hotel chains, airlines and shipping lines, but without 
prejudice to any other activity which may generate reciprocal tourism between the Parties. 

2. The Parties agree that, to the extent possible, they shall facilitate exchanges of 
tourism officials and experts in order to gain a broader understanding of each country’s 
tourism infrastructure and be able to define clearly the areas in which it may be beneficial 
to receive advice and transfers of technology. 
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Article III. Facilities 

Within the limits established by their national legislation, the Parties shall provide 
each other with every facility to increase and encourage tourist flows and the exchange of 
tourism documents and advertising materials. 

Article IV. Investments 

The two Parties shall promote and facilitate, to the extent possible and in accordance 
with their respective domestic legislation, Mexican, Chilean and joint capital investments 
in their respective tourism sectors. 

Article V. Tourism and cultural programmes 

The Parties shall encourage activities to promote tourism in order to increase tourist 
flows and convey the image of their respective countries by participating in tourism, cul-
tural, recreational and sporting events and organizing seminars, exhibitions, congresses, 
conferences, fairs and festivals of national and/or international scope.  

Article VI. Tourism research and training 

The Parties shall encourage their respective experts to exchange technical informa-
tion and/or documentation in the following areas:  

(a) systems and methods for the training and/or refresher training of teachers and in-
structors in technical matters, with particular emphasis on procedures of hotel operation 
and management;  

(b) fellowships for teachers, instructors and students;  
(c) curricula for the training of persons providing tourism services;  
(d) curricula for hotel schools;  
(e) job profiles of tourism enterprises.  
2. Each Party shall take steps to facilitate cooperation between professionals of the 

two countries in order to upgrade the qualifications of their technical tourism personnel 
and promote research and the study of joint cases in areas of mutual interest.  

Each Party shall also encourage its respective students and teachers of tourism to take 
advantage of the fellowships offered by the schools, universities and training institutions 
of the other Party. 

Article VII. Exchange of information and statistics on tourism 

1. The two Parties shall exchange information regarding:  
(a) their tourism resources, studies relating to tourism and tourism development 

plans in their respective countries;  
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(b) studies and research relating to tourism activities, and magazines and other peri-
odical technical publications; 

(c) current legislation on the regulation of tourism activities, the protection and con-
servation of natural and cultural resources of interest to tourists, and the classification of, 
inter alia, hotels and tourism enterprises.  

2. The Parties shall do everything possible to improve the reliability and compati-
bility of statistics on tourism between the two countries.  

3. The Parties shall exchange information on the size and characteristics of the real 
potential of the tourism market of their two countries, including any market studies of 
third countries in their possession.  

4. The Parties agree that the parameters for the compilation and presentation of 
domestic and international tourism statistics established by the World Tourism Organiza-
tion shall be used for these purposes.  

Article VIII. World Tourism Organization 

1. The Parties shall make every effort, on the basis of the recommendations of the 
World Tourism Organization, to develop and promote the adoption of uniform models 
and recommended practices which, when applicable by the Governments, will facilitate 
tourism.  

2. The Parties agree to provide each other assistance on questions of cooperation 
with and effective participation in the World Tourism Organization.  

Article IX. Consultations 

In order to monitor the application of this Agreement, and promote and evaluate its 
results, the Parties shall establish a Working Group consisting of an equal number of rep-
resentatives of each Party, to which members of the private tourism sector may be invited; 
its purpose shall be to make a contribution to the attainment of the objectives of the 
Agreement.  

The Working Group shall meet alternately in Mexico and Chile, as often as the 
Group itself decides, in order to evaluate the activities carried out under this Agreement.  

Article X. Final provisions 

1. This Agreement shall enter into force on the date on which the Parties notify 
each other, through the diplomatic channel, that they have satisfied the requirements and 
completed the procedures set out in their national legislation. 

2. This Agreement shall be valid for a period of five years and shall be automati-
cally renewable for periods of the same duration unless one of the Parties indicates its de-
sire to terminate it, through the diplomatic channel, three months in advance.  
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3. This Agreement may be amended with the consent of the Parties. Amendments 
shall be formally adopted through an exchange of diplomatic notes and shall enter into 
force in accordance with the procedure specified in paragraph 1 of this Article. 

4. Termination of this Agreement shall not affect the implementation of pro-
grammes and projects adopted while it was in force, unless the Parties agree otherwise. 

DONE at Santiago, Chile, on 14 October 1993, in two originals in the Spanish lan-
guage, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
FERNANDO SOLANA 

Secretary of Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Chile: 
ENRIQUE SILVA CIMMA 

Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
du Chili (ci-après dénommés les « Parties »), 

Considérant la nécessité de resserrer les liens d’amitié existants entre eux, 
Conscients de l’importance que le développement des relations dans le domaine du 

tourisme peut revêtir non seulement pour leurs économies respectives mais aussi pour en-
courager une meilleure compréhension mutuelle entre leurs deux peuples, 

Convaincus que le tourisme est, en raison de sa dynamique socioculturelle et écono-
mique, un excellent instrument pour promouvoir le développement économique, la com-
préhension et la bonne volonté et pour renforcer les relations entre les peuples, 

Désireux d’établir une étroite collaboration dans le domaine du tourisme et de parve-
nir à une plus étroite coordination et à une meilleure intégration des efforts déployés par 
chaque pays pour accroître et consolider les échanges touristiques entre les deux pays ain-
si que pour tirer un plus grand parti des ressources utilisées,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Offices du tourisme 

Conformément à la législation interne de chaque pays, chacune des Parties peut éta-
blir et exploiter sur le territoire de l’autre des offices officiels du tourisme chargés de 
promouvoir les échanges touristiques, sans toutefois pouvoir exercer aucune activité de 
caractère commercial. 

Les deux Parties accordent toutes facilités possibles pour l’installation et le fonction-
nement desdits offices, conformément à leurs législations nationales respectives.  

Article II. Développement de l’industrie du tourisme et de l’infrastructure 

1. Les Parties, conformément à leurs législations internes respectives, facilitent et 
encouragent les activités des prestataires de services touristiques tels que voyagistes, 
agences de voyage et de commercialisation, chaînes hôtelières, compagnies aériennes et 
maritimes principalement, sans préjudice de tout autre prestataire de services pouvant 
contribuer à générer des activités de tourisme réciproque entre les deux pays. 

2. Les Parties conviennent, dans les limites de leurs possibilités, de faciliter 
l’échange de fonctionnaires et d’experts du tourisme afin de faire mieux connaître 
l’infrastructure touristique de chaque pays et de pouvoir définir clairement les domaines 
dans lesquels des services consultatifs et un transfert de technologies peuvent être oppor-
tuns.  
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Article III. Facilitation 

Les Parties s’accordent réciproquement, dans les limites établies par leurs législations 
nationales respectives, toutes les facilités voulues pour intensifier et stimuler les déplace-
ments touristiques des personnes et l’échange de documents et de matériels publicitaires. 

Article IV. Investissements  

Les deux Parties encouragent et facilitent, conformément à leurs possibilités et à leurs 
législations internes respectives, les investissements de capitaux mexicains ou chiliens ou 
les investissements conjoints dans leurs secteurs touristiques respectifs.  

Article V. Programmes touristiques et culturels  

Les Parties encouragent les activités de promotion touristique afin d’accroître les 
échanges et de faire connaître l’image de leurs pays respectifs en participant à des mani-
festations touristiques, culturelles, récréatives et sportives et en organisant des séminaires, 
expositions, congrès, conférences, foires et festivals de caractère national et/ou interna-
tional. 

Article VI. Recherche et formation touristique 

1. Les Parties encouragent leurs experts respectifs à échanger des informations 
techniques et/ou de la documentation dans les domaines suivants :  

a) Systèmes et méthodes visant à assurer et/ou à actualiser la formation technique 
des enseignants et instructeurs, une attention particulière étant accordée aux procédures 
d’exploitation et de gestion des entreprises hôtelières; 

b) Bourses pour enseignants, instructeurs et étudiants;  
c) Programmes d’études pour la formation du personnel des entreprises prestataires 

de services touristiques;  
d) Programmes d’études pour écoles hôtelières;  
e) Caractéristiques des entreprises touristiques.  
2. Les Parties adoptent les mesures nécessaires pour faciliter la coopération entre 

les professionnels des deux pays afin de relever le niveau de leur personnel technique 
dans le domaine du tourisme, ainsi que d’encourager la recherche et l’étude de cas com-
muns dans des domaines d’intérêt mutuel. 

En outre, les deux Parties encouragent leurs étudiants et professeurs de tourisme res-
pectifs à mettre à profit les bourses offertes par les collèges, universités et centres de for-
mation de l’autre Partie.  
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Article VII. Échange d’informations et de statistiques sur le tourisme 

1. Les deux Parties échangeront des informations sur :  
a) Leurs ressources touristiques et les études sur le tourisme ainsi que sur les plans 

de développement du tourisme dans leurs pays respectifs;  
b) Les études et recherches concernant l’activité touristique et la documentation 

technique périodique, telles que revues et autres;  
c) La législation en vigueur en matière de réglementation des activités touristiques, 

de protection et de conservation des ressources naturelles et culturelles d’intérêt touris-
tique ainsi que de classement des établissements hôteliers et des entreprises touristiques et 
autres.  

2. Les Parties ne négligent aucun effort pour améliorer la fiabilité et la compatibili-
té des statistiques sur le tourisme des deux pays. 

3. Les Parties échangent des informations sur le volume et les caractéristiques du 
potentiel réel du marché touristique des deux pays, y compris les études de marché de 
pays tiers que chaque Partie pourrait avoir en sa possession.  

4. Les Parties conviennent d’appliquer aux fins susmentionnées les critères 
d’élaboration et de présentation des statistiques touristiques nationales et internationales 
établies par l’Organisation mondiale du tourisme. 

Article VIII. Organisation mondiale du tourisme 

1. Les Parties s’emploient, sur la base des procédures établies par l’Organisation 
mondiale du tourisme, à encourager et promouvoir l’adoption de modèles uniformes et de 
pratiques recommandées dont l’application par les Gouvernements est de nature à faciliter 
le tourisme. 

2. Les Parties conviennent de s’accorder mutuellement une assistance afin de res-
serrer leur coopération et d’assurer une participation effective à l’Organisation mondiale 
du tourisme. 

Article IX. Consultations 

Aux fins du suivi de l’application du présent Accord et de la promotion et de 
l’évaluation des résultats de son application, les Parties constituent un Groupe de travail 
paritaire, aux réunions duquel peuvent être invités des représentants du secteur touristique 
privé, avec pour mission de promouvoir la réalisation des objectifs dudit Accord. 

Le Groupe de travail se réunit alternativement au Mexique et au Chili, avec la fré-
quence qu’il détermine, dans le but d’évaluer les activités réalisées dans le cadre du pré-
sent Accord. 
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Article X. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront no-
tifié, par échange de notes diplomatiques, de l’accomplissement des règles et procédures 
requises par leurs législations nationales respectives. 

2. Le présent Accord demeurera en vigueur pour une période de cinq ans et sera 
prorogé automatiquement pour des périodes de même durée à moins que l’une des Parties 
ne manifeste son intention de le dénoncer, par la voie diplomatique, moyennant préavis de 
trois mois. 

3. Le présent Accord pourra être modifié avec l’assentiment des Parties. Les modi-
fications feront l’objet d’un échange de notes diplomatiques et entreront en vigueur con-
formément à la procédure prévue au paragraphe 1 du présent article. 

4. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la dénonciation du présent 
Accord n’affectera aucunement la réalisation des programmes et projets entrepris pendant 
sa période de validité. 

FAIT à Santiago, le 14 octobre 1993, en deux exemplaires originaux en langue espa-
gnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
FERNANDO SOLANA 

Secrétaire des relations extérieures 

Pour le Gouvernement de la République du Chili : 
ENRIQUE SILVA CIMMA 

Ministre des relations extérieures 
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